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DATE DE LA CONVOCATION  : 29 mai 2009  
                   

DATE D'AFFICHAGE : 15 juin 2009   
         

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 29    
 

NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS :  23        
 

NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS 

AYANT DONNE POUVOIR  :  06   
                               

NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS  

N'AYANT PAS DONNE POUVOIR  :  00           
 

L'an deux mille neuf et le huit du mois de juin à 19 H 30,  le Conseil Municipal de la 
Commune de BOURG-SAINT-MAURICE, dûment convoqué par le Maire, s'est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur le Maire. 
 
PRÉSENTS : 
 

M. Damien PERRY, Maire M. Daniel PAYOT, 1er Adjoint, Mme Laurence 
BOCIANOWSKI, 2ème Adjoint, M. Jean JOVET, 3ème Adjoint, Mme Nelly MARMOTTAN, 
4ème Adjoint, M. Jean-Michel MAGNIETTE, 5ème Adjoint, Mme Françoise GONGUET, 6ème 
Adjoint. 
 
Mme Catherine DEFOURNY, Mme Estelle MERCIER, M. Mathieu FOURNET, Mme 
Dominique HYVERT, M. Frédéric BUTHOD, Mme Nathalie MARLIAC, Melle Sophie 
COCHET, M. Thierry DAVID, Melle Souad BOUSSAHA, M. Vincent BAMMEZ, M. Louis 
GARNIER, Mme Anne-Marie ARPIN, M. Jean-Luc IEROPOLI, Mr Claude GERMAIN, Mr 
Jean-Pierre BOUHOURS, M. Jean-Louis JUGLARET. 
 

EXCUSÉS : 
Monsieur Olivier BEGUE qui a donné procuration à Mademoiselle Souad BOUSSAHA 
Monsieur Guillaume CRAMPE qui a donné procuration à Monsieur Thierry DAVID 
Monsieur Jean Paul MENGEON qui a donné procuration à Monsieur Jean Pierre 
BOUHOURS 
Monsieur Jean Louis NARQUIN qui a donné procuration à Monsieur Jean Michel 
MAGNIETTE 
Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT qui a donné procuration à Monsieur Louis 
GARNIER 
Madame Christine REVIAL qui a donné procuration à Monsieur Jean Louis JUGLARET 
 

ABSENTS :  
En conformité avec l’article L 2121-15 du code général des  collectivités territoriales, 
Madame Laurence BOCIANOWSKI et Monsieur Mathieu FOURNET ont été désignés pour 
remplir les fonctions de Secrétaires de l'Assemblée. 
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Damien PERRY : 
Est-ce qu’il y a des remarques sur le compte-rendu de la séance du 20 avril 2009 ? 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Quelques fautes d’orthographe : « tenir les reines » au lieu de rênes, « on essaye de 
comprendre donc un peu le monde de fonctionnement », c’est le mode de fonctionnement et 
aussi « des coups» au lieu des coûts. 
 
Damien PERRY : 
Hormis cela, est ce qu’il y a quelqu’un qui veut intervenir sur une autre remarque ? 
Je voudrais demander à l’assemblée si elle veut bien rajouter à l’ordre du jour les points 
supplémentaires suivants :  

- deux modifications des statuts du S.D.E.S. C’est du formalisme,  
- tarif du bus navette dans la vallée des Chapieux. 

Est-ce que tout le monde est d’accord pour qu’on les passe ? 
Ensuite quelques délibérations ont été modifiées par rapport à l’ordre du jour et mises devant 
chaque conseiller. Cela concerne les délibérations 0.2 – 2.1 – 5.13 et 8.7. 
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Monsieur Damien PERRY, Maire, rappelle les termes de l'article L. 2121.8 du Code Général 
des Collectivités Territoriales : 
 
"Dans les communes de 3.500 habitants et plus, le conseil municipal établit son règlement 
Intérieur dans les 6 mois qui suivent son installation. Le règlement intérieur peut être déféré 
au Tribunal Administratif ". 
 
Il indique que le conseil municipal a adopté son règlement intérieur par délibération n°0.1 du 
28 juillet 2008 et que celui-ci a été modifié par délibération n° 0.1 du 20 avril 2009. 
 
Il propose de le modifier à nouveau afin de préciser les règles d’attribution d’espace dans le 
bulletin municipal pour la libre expression des groupes politiques. 
 
A cet effet, le § 31.3 du règlement serait modifié ainsi : 
 
« 31.3 - La répartition de l’espace d’expression réservé aux groupes politiques est fixée de la 
manière suivante : chaque groupe politique disposera d’une demi-page A4 dans le sens de la 
hauteur. Chaque groupe pourra également y faire figurer la mention de l’adresse de son site 
Internet ou blog. » 
 
Il précise qu'à l'occasion de la convocation du conseil Municipal faite le 29 mai 2009, un 
exemplaire du projet du règlement intérieur modifié a été joint à l'envoi. 
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Jean-Pierre BOUHOURS :  
Moi, j’ai une intervention importante à faire parce que c’est quand même une modification 
qui touche les fondements de la démocratie. Alors je vais vous lire une demi-page, comme j’ai 
le droit à 5 minutes de parole, que nous avons écrit tous les trois : 
Dernièrement, au cours de la journée de la liberté de la presse 2009 de l’Unesco, la 
définition suivante a été donnée : « La libre communication des pensées et des opinions est un 
lien profond et un des droits les plus précieux qui permet au citoyen d’accéder librement à 
l’information et à la connaissance, pour participer activement à la vie publique ». 
Toute restriction arbitraire de ce droit est donc la manifestation flagrante d’un manque 
d’ouverture et de sens de la démocratie, en même temps que d’un autoritarisme exacerbé. 
Dans le premier bulletin municipal, notre groupe d’opposition disposait d’une page A4. 
Par un mail du 4 mai 2009, de la chargée de communication, et à la demande des élus (en 
toutes lettres dans le mail !), on voulait nous réduire notre tribune à une seule colonne. 
Après un rappel du droit et de l’article L 2121-27-1 du code général des collectivités 
territoriales par notre courrier du 5 mai à Monsieur le Maire, on a bien voulu nous accorder 
une demi- page A4, comme le fixait le précédent règlement intérieur du 17 novembre 2003. 
Et voilà qu’aujourd’hui, la chasse aux sorcières (ou plutôt aux opposants) reprend en voulant 
nous faire voter la restriction de notre droit d’expression à une colonne. Ce qui est d’autant 
plus scandaleux, que ce même bulletin municipal vient de se voir gratifier de 4 pages 
supplémentaires, décisions 09/47 et 09/48 prises en bureau municipal, et jointes à l’ordre du 
jour. 
Peut-être que nous n’aurons plus le droit qu’à une seule ligne de 20 caractères dans la 
prochaine gazette ! 
Avez-vous peur de notre plume ? La vérité vous dérange-t-elle à ce point ? Avez-vous des 
choses à cacher ? Votre vote nous donnera la réponse. 
Pourtant nous ne sommes que la minorité des minorités, ce que l’on ne manque pas à nous 
rappeler à chaque commission, et sans pouvoir décisionnaire. 
L’éléphant a-t-il peur de la souris ? 
Nous ne pouvons pas croire, Mesdames et Messieurs les élus autour de cette table, qu’en tant 
que citoyens attachés à la liberté et à la démocratie, vous puissiez cautionner des décisions 
dignes d’une société oligarchique, sachant de plus qu’un jour vous serez peut-être dans la 
minorité. La roue tourne ! 
Nous osons espérer, que comme dans certains pays, vous n’étoufferez pas la parole de ceux 
qui peuvent penser autrement. 
En tout cas, sachez que si vous votez cette modification, vous en assumerez les conséquences. 
Quand au fait de votre bonté de bien vouloir laisser figurer dans notre tribune l’adresse de 
notre site Internet ou blog, nous vous signalons qu’aucun texte de loi ne s’y oppose. 
En conclusion, je vous citerai une phrase d’Albert Camus : « La Démocratie n’est pas la loi 
de la majorité mais la protection de la minorité ». 
Liste « Ensemble pour l’Avenir » 
 
Damien PERRY :  
En fait, ce que je veux dire, c’est que loin de nous l’idée que toutes les listes ne puissent pas 
s’exprimer. Simplement nous souhaitons que ce bulletin municipal qui n’est pas un bulletin 
politique trouve, je dirais, ses limites. Il se trouve que le format a augmenté et nous pensons 
qu’une page pour toutes les listes, puisque notre liste se conforme exactement et 
naturellement à la même contrainte, suffit pour pouvoir s’exprimer d’autant que nous avons 
pris la décision de publier le P’tit Borain non pas tous les trois mois comme c’était le cas 
avant mais maintenant tous les deux mois. Nous estimons que tous les deux mois, je pense que 
cela permet quand même régulièrement de pouvoir s’exprimer et que toutes les listes sont 
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soumises au même régime et que le P’tit Borain ne doit pas être, je dirais, une publication, 
parce que si les listes veulent s’exprimer d’avantage, elles ont toujours le loisir de s’exprimer 
à leur convenance, par voie de presse, par courrier. Ce bulletin nous souhaitons qu’il soit 
quand même un bulletin d’information. C’est toujours ce qu’il a été, il n’y a jamais eu ce 
genre de problème jusqu’alors. D’ailleurs nous n’avions pas jusqu’alors fait de tribune donc 
franchement je crois qu’il est mal venu de penser qu’on veuille museler les listes de la 
minorité. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Ta réponse ne me satisfait pas du tout. Vous avez quand même 25 pages pour vous exprimer. 
Tu parles des mandats précédents, les mandats précédents avaient une demi-page donc tu 
restreins notre droit d’information, mais je pense que la vérité vous dérange ce qui est 
normal, c’est une constatation, les gens le constateront.   
 
Damien PERRY :  
On peut s’exprimer en 10 lignes, on n’a pas besoin d’en avoir « une tartine ». 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
On peut s’exprimer dans les rues, partout. 
 
Damien PERRY :  
Quand tu dis qu’avant c’était une demi- page, ce n’était pas le même format. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
C’était une page. 
 
Damien PERRY :  
Ce n’était pas le même format, on a changé de format. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Une page du P’tit Borain fait une demi-page A4. Tu liras le nombre de lignes et là vous 
réduisez à une colonne, pourquoi pas une seule phrase ? 
Les gens jugeront. 
 
Damien PERRY :  
Je laisse les autres s’exprimer. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
J’espère que les gens ne vont pas voter ou alors vraiment vous avez très peur. 
 
Jean Luc IEROPOLI :  
D’ailleurs cette page s’appelle la page de l’opposition. Pourquoi vous voulez mettre trois 
colonnes, normalement il y a que deux colonnes, il y a que deux listes ? 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Surtout que vous avez 25 autres pages pour vous exprimer, alors si vous avez peur d’une 
colonne ça devient grave. On verra le nombre de démocrates autour de cette table. 
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Claude GERMAIN :  
Moi je voulais intervenir, c’est sur le terme qui nous est alloué, c'est-à-dire qu’on parle de 
liste politique. Moi j’appartiens à une liste « Pour un projet sans détours ». On n’a jamais 
constitué un groupe politique tel qu’il est défini dans le Larousse, alors comment devons-nous 
interpréter cette décision ? Je crois qu’il y a deux groupes d’opposition, vous nous avez 
appelé ainsi lors des dernières réunions. Pourquoi la page n’est-elle pas répartie entre ces 
deux listes, c'est-à-dire avoir chacun une demi-page ? La deuxième question que je voudrais 
poser c’est sur le financement du bulletin municipal, j’ai vu qu’il était tiré à 5 500 
exemplaires, il y a 3 500 familles à Bourg-St-Maurice. Peut-on savoir où vont les 2 000 
exemplaires supplémentaires ? 
 
Damien PERRY : 
En fait, il y a une partie qui est déposée à la Mairie notamment, à la Mairie annexe, et puis il 
y a une partie qui est envoyée aussi à des gens qui n’habitent pas sur la commune mais qui 
depuis un certain nombre d’années ont demandé à le recevoir. Cela concerne entre 50 et 100 
propriétaires qui payent leurs impôts ici et puis pour certains qui votent ici aussi. Et il y a des 
gens qui viennent en chercher, peut-être pour envoyer à leurs familles. Il y a des enfants qui 
n’habitent plus ici qui veulent rester en contact avec la municipalité. De toute façon, je ne 
pense pas qu’il y ait une grosse différence entre 5 000 tirages ou 3 000 tirages. Ce n’est pas 
ça qui coûte cher, c’est la sortie de l’ouvrage qui coûte cher. On pourrait vous donner les 
chiffres mais ce n’est pas ça qui grève le budget. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Je vais quand même te rappeler une statistique. Les deux groupes d’opposition représentent  
60 % des votants donc ils vont se retrouver avec deux colonnes alors que la majorité, c’est la 
loi, va avoir 25 pages et demie alors ne nous parle pas d’équité s’il te plaît. 
 
Damien PERRY :  
Dans le bulletin municipal, ce n’est pas politique justement, c’est un bulletin d’information. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
On informe nos électeurs. On ne fait pas partie d’un groupe politique, ne fait pas d’amalgame 
s’il te plaît. 
 
Damien PERRY :  
C’est un bulletin d’information et vous pouvez penser que ce ne sont pas des listes politiques. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Où as-tu vu une liste politique, c’est facile de dire c’est une liste politique, ça te permet de 
réduire les … 
 
Damien PERRY :  
Les trois listes sont des listes différentes. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Tout à fait, avec des électeurs différents qui ont besoin d’une information différente. 
 
Damien PERRY :  
La loi permet aux trois listes de s’exprimer. 
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Jean-Pierre BOUHOURS :  
Non mais c’est tout à fait à l’image de la majorité, on va voir les votes. 
 
Claude GERMAIN  :  
Vous n’avez pas répondu à ma première question sur le terme « groupe politique ». Moi 
j’aimerais bien qu’on revienne au règlement tel qu’il était existant, c'est-à-dire on parle de 
groupe d’opposition, « les conseillers n’appartenant pas à la majorité» voilà ce qui était mis 
dans l’ancien règlement et moi ça me convenait parfaitement. Je souhaite que le terme 
« groupe politique » soit enlevé de la délibération. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Que l’on écrive une demi-page, entre une colonne et une demi-page il y a 5 lignes et demi de 
différence, alors si c’est ça qui vous fait peur, si c’est ça qui met en cause votre politique c’est 
inquiétant. 
 
Daniel PAYOT : 
Juste donner une précision d’une erreur qui a été commise sur le 31.3, une erreur d’écriture, 
c’est la direction qui m’en informe : « la répartition de l’espace d’expression réservé aux 
groupes politiques est fixée de la manière suivante » et non pas aux conseillers n’appartenant 
pas à la majorité, « chaque groupe politique disposera d’une colonne soit le tiers d’une page 
A4… »  donc il faut qu’on modifie « conseillers n’appartenant pas à la majorité » par « aux 
groupes politiques ». C’est une information que me donne le Directeur Général des Services. 
Politique c’est au sens noble du terme. 
 
Damien PERRY :  
Ce n’est pas au sens de parti. 
 
Daniel PAYOT :  
C’est au sens noble du terme, politique c’est une organisation, une vision, une façon de voir 
les choses non pas à une appartenance à un groupe politique. 
 
 Jean-Pierre BOUHOURS :  
Peu importe, tu le sais bien Daniel, c’est une page d’expression. A partir du moment où vous 
nous la réduisez, vous savez très bien pourquoi. 
 
Claude GERMAIN  :  
Moi, je reviens sur le politique parce que dans l’ancien règlement ça n’apparaissait pas, c’est 
un terme nouveau que vous appliquez, donc j’aimerais bien savoir pourquoi. 
 
Daniel PAYOT :  
Moi, personnellement, je ne suis pas du tout attaché au terme, je ne sais pas moi je prends les 
termes qui sont écrits. Ce n’est pas nous qui rédigeons les délibérations, il y a des techniciens 
pour ça. Moi je n’ai aucune objection à ce que le terme soit changé. Quand à l’expression 
chacun peu s’exprimer librement, alors après est-ce le quart, le tiers ou le 
demi ?L’expression, elle, est libre. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Tout à fait, la seule obligation c’est que ça ne soit ni tendancieux ni diffamatoire.  
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Anne-Marie ARPIN  : 
Laissez-nous nous exprimer.  
 
Jean-Pierre BOUHOURS : 
La vérité doit vous gêner apparemment. 
 
Daniel PAYOT :  
Je crois, Anne-Marie, qu’il y a des échanges quelquefois un peu … des échanges, mais 
chacun s’exprime avec ses mots et son intensité. Il n’y a pas de volonté de nuire à la 
communication. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
D’autant plus que vous avez rajouté 4 pages. Il y a un problème. 
 
Claude GERMAIN  :  
Est-ce qu’il faut aller au Tribunal Administratif pour avoir une demi-page ? 
 
Damien PERRY :  
Dans ce cas-là, je vais peut être faire marche arrière. 
 
Jean JOVET :  
On était en train de dire effectivement « on leur donne une demi-page». 
 
Damien PERRY :  
Et on va vous laisser aller au Tribunal Administratif. 
 
Jean JOVET :  
Il ne faut pas jouer avec ce genre de mot. Par contre maintenant sur le nombre de 
publications réel, si on prend l’ancien format et moi j’allais effectivement dans le sens de 
donner une demi-page à tout le monde, si on prend l’ancien format qui était effectivement un 
demi format A4 qui avait 4 publications par an et qu’il y a deux listes ne composant pas la 
majorité, ça voulait dire que chacune avait un quart de page par 4 publications par an ça 
correspondait à une page A4 complète. Aujourd'hui même si on restait sur un tiers, 6 
publications d’un tiers de page correspondent à 2 pages, c'est-à-dire qu’en fait en réalité à 
l’année vous gagnez une page de publication. Ca ne me dérangerait pas jusqu’à la réflexion 
précédente. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Ça m’inquiète si tu en es là.  
  
Jean JOVET :  
Non c’était un calcul bêtement mathématique mais je tenais à le préciser quand même de 
manière à ce que … 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
C’est vous qui avez voulu augmenter le nombre de publications. 
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Jean JOVET :  
Tout à fait, mais je veux dire le nombre de publications augmente, aussi le nombre de fois où 
vous pouvez vous exprimer ce qui est normal. Par contre à partir du moment où effectivement 
on veut aller au Tribunal Administratif, moi je dis d’accord, laissons le juge trancher. 
Claude GERMAIN  :  
Alors je retire ce que j’ai dit. 
 
Damien PERRY :  
Je prends acte que Monsieur GERMAIN a retiré ce qu’il a dit et on va faire preuve 
d’ouverture et on va proposer une demi-page. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Je vous en remercie. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Juste une précision Monsieur GERMAIN, c’est que le groupe politique, ce n’est pas au sens 
politique que nous connaissons dans notre pays, pour se référer un petit peu au Grec c’est la 
vie et la science de la cité, alors je pense que quel que soit le groupe minoritaire ou 
majoritaire, ça ne s’applique pas à droite, gauche, communiste, socialiste ou UMP, c’est 
simplement la science de la cité. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Groupe politique local. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Oui donc le terme politique au sens de la commune. 
 
Damien PERRY :  
On passe au vote et on propose une demi-page. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- D’ADOPTER  les modifications au règlement intérieur selon le projet joint en annexe. 
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Monsieur le Maire rappelle que, dans le cadre de la programmation en 2012 du transfert du 
7ème Bataillon de Chasseurs Alpins à Varces, une concertation entre la Préfecture, le Conseil 
général, les intercommunalités et les communes affectées par le départ du bataillon,  nécessite 
la création d’un syndicat mixte en application des articles L.5721-2 et suivants du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Ce syndicat aura pour objet la conduite de l’animation, des réflexions et des études préalables 
portant sur la redynamisation du site de défense de Haute-Tarentaise. 
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Le syndicat mixte sera signataire pour le compte de ses collectivités adhérentes du contrat de 

redynamisation du site de défense sans pouvoir exercer la maîtrise d’ouvrage d’aucune 

opération relevant du contrat. 

Le projet de statuts du syndicat est joint en annexe. 

 
Claude GERMAIN  :  
Si c’est une bonne chose d’avoir créé ce syndicat pour élaborer ce plan, j’ai deux questions à 
poser. La première elle concerne, puisqu’il s’agit uniquement des études préalables, le 
financement. On retrouve dans la composition cinq partenaires, le département, chaque 
communauté de communes, la commune de Bourg-St-Maurice et la commune de Séez, mais 
quand on arrive dans les ressources on ne retrouve pas les deux communautés de communes 
alors pourquoi puisque je comprends assez mal d’autant plus que ce syndicat va être un 
syndicat mixte de l’intercommunalité de Haute Tarentaise donc je pense qu’il serait quand 
même bien que chacun paye sa part dans ces études préalables. 
 
Daniel PAYOT : 
Il a été validé philosophiquement que les deux communes impactées seraient dans le 
financement, c’est pour ça que ce n’est pas les deux intercommunalités, c'est-à-dire celle de 
Haute-Tarentaise et celle du canton d’Aime qui seraient sollicitées mais bien les deux 
communes plus impactées sachant qu’il y a une participation à hauteur de 75 % du Conseil 
Général. C’est pour ça que quand il y a eu des débats autour du financement, ce n’est pas le 
financement c’est éventuellement s’il y a des compléments de financement, il serait pris à 
hauteur de 75 % par le Conseil Général, 25 % par la commune de Bourg-St-Maurice et 5 % 
par la commune de Séez. Et c’est vrai que les intercommunalités n’interviendront  pas dans le 
sens où malgré tout c’est ces deux communes, d’après les enquêtes et les études qui ont été 
faites, qui sont le plus impactées du départ du 7ème BCA.  
Pour le siège social, on vote comme ça mais c’est vrai qu’on peut très bien faire en sorte que 
le siège soit sur la commune de Bourg-St-Maurice. C’était l’histoire à l’époque de mutualiser 
mais il est aussi bien à Bourg-St-Maurice. 
 
Damien PERRY :  
Moi j’y tiens quand même parce que je me sens quand même plus fort lorsque je suis ici à 
l’hôtel de ville de Bourg-St-Maurice plutôt que dans une commune voisine. On est quand 
même plus fort quand on est chez soi et c’est quand même la commune de Bourg-St-Maurice 
qui est impactée à un pourcentage très élevé et pour l’instant on peut dire quand même que, 
même si on en parle peu, parce que pour l’instant il n’y a pas encore suffisamment d’avancée, 
c’est nous qui travaillons, c’est personne d’autre, c’est nous qui avons les contacts, c’est nous 
qui travaillons en relation avec les ministères, etc…et on n’attend pas que quiconque nous 
aide pour avancer. Ca fait déjà plus d’un an qu’on travaille dans ce sens, donc il est tout à 
fait normal qu’on demande à ce que le siège soit ici comme le comité de pilotage, je 
demanderai à Monsieur BREVET, on est allé une fois à Chambéry, une fois à la Préfecture 
mais on va demander que ce soit l’exception. 
 
Claude GERMAIN :  
Est-ce qu’on peut avoir des précisions, puisque le bureau sera constitué de deux personnes, 
donc un président et un vice président, est-ce que Monsieur le Maire sera bien placé ? 
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Damien PERRY :  
On va demander à ce que ce soit le Maire de Bourg-St-Maurice qui soit le vice président bien 
entendu. 
 
Anne-Marie ARPIN :  
Est-ce que vous allez ouvrir à la minorité le poste de délégué ? 
 
Damien PERRY :  
Le poste de délégué ? 
 
Anne-Marie ARPIN :  
Dans la composition du comité syndical il y a des délégués de chaque commune, est-ce qu’on 
pourra, la minorité, présenter quelqu’un ? 
 
Daniel PAYOT :  
Ce n’est pas le sujet de la délibération. Après il y aura une autre phase qui sera le vote des 
représentants de la commune de Bourg-St-Maurice au syndicat mixte. Ce qui sera important 
c’est d’abord d’avoir le débat sur les statuts et ensuite on aura certainement un autre débat 
sur qui va représenter la commune de Bourg-St-Maurice dans le syndicat mixte. 
 
Louis GARNIER :  
Dans le projet modifié de délibération, qu’on a depuis une demi-heure sur la table, vous 
écrivez quand même « de renvoyer à la première séance du conseil municipal qui suivra la 
création du syndicat la désignation des délégués pour siéger au sein de son comité syndical », 
c’est déjà une réponse ça, qu’est-ce qu’elle disait cette première séance du conseil 
municipal ? J’ai eu la feuille en même temps que vous. 
 
Daniel PAYOT :  
Qui suivra la création, c'est-à-dire au prochain conseil municipal qui suivra la création du 
syndicat mixte, il sera procédé la désignation des délégués pour siéger au sein de son comité 
syndical. Au prochain conseil municipal nous désignerons les délégués suivant le conseil 
d’aujourd’hui. 
 
Louis GARNIER :  
Mais pour cette désignation, on sera renvoyé à la première séance du conseil municipal. 
 
Daniel PAYOT :  
Oui  
 
Louis GARNIER :  
A la prochaine qui suivra. 
 
Daniel PAYOT :  
Donc au prochain conseil municipal, sera désigné, voté, les représentants du syndicat mixte. 
Après, libre à chaque liste de présenter leurs candidats et on peut avoir un débat sur le bien 
fondé ou pas. 
 
Damien PERRY :  
Est-ce qu’il y a d’autres questions ? 



  11 

Par contre tout à l’heure je vous ai lu la délibération d’origine. Je n’ai pas tenu compte de la 
délibération modifiée mais vous aviez peut-être rectifié vous-même. Donc c’est bien celle qui 
est surlignée en jaune avec « DE DONNER son accord à l’adhésion de la Communauté de 
Communes « Maison de l’Intercommunalité de Haute Tarentaise » au Syndicat Mixte de 
Redynamisation du Site de Défense de Haute Tarentaise, DE MANDATER M le Maire pour 
transmettre la présente décision au Président de la communauté de communes, DE 
RENVOYER à la première séance du conseil municipal qui suivra la création du syndicat la 
désignation des délégués pour siéger au sein de son comité syndical ». 
 
Daniel PAYOT :  
Moi par contre je préconise qu’on rajoute dans la délibération comme quoi on demande à ce 
que le siège social soit à la commune de Bourg-St-Maurice et non pas à l’intercommunalité 
de Haute Tarentaise. 
 
Damien PERRY : 
Si vous êtes d’accord on peut rajouter ça. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean JOVET 
qui vote contre : 
 
VU notamment les articles L.5721-2 et suivants du code général des collectivités territoriales, 

 
- D’APPROUVER le projet de statuts du Syndicat mixte de redynamisation du site de 

défense de Haute Tarentaise selon le texte joint en annexe ; 
 

- DE DONNER son accord à l’adhésion de la Communauté de Communes « Maison de 
l’Intercommunalité de Haute Tarentaise » au Syndicat Mixte de Redynamisation du Site 
de Défense de Haute Tarentaise,  

- DE MANDATER  M le Maire pour transmettre la présente décision au Président de la 
communauté de communes. 

- DE RENVOYER à la première séance du conseil municipal qui suivra la création du 
syndicat la désignation des délégués pour siéger au sein de son comité syndical 

 
- DE DEMANDER que le siège social soit fixé à la Mairie de Bourg-St-Maurice 

 
- DE SOLLICITER  de Monsieur le Préfet de la Savoie la création du syndicat ; 

 
- D’AUTORISER  M le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l’application de 

la présente délibération. 
 
 
Louis GARNIER :  
Je suis étonné qu’il y ait un vote contre sans aucun commentaire, j’aimerais bien être éclairé, 
c’est peut-être trop tard après le vote. 
 
 
 



  12 

Damien PERRY : 
Il n’y a pas de commentaire pour l’instant mais vous pouvez tout à fait après le conseil 
municipal lui demander, il n’y aura pas de souci pour qu’il vous réponde. 
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Madame Nelly MARMOTTAN Adjointe aux affaires sociales, logement, jeunesse et petite 
enfance rappelle au conseil municipal sa délibération n° 4.1 du 28 juillet 2008 par laquelle il 
acceptait le principe d’établir un nouveau projet respectant la volonté exprimée dans la 
donation de Monsieur EMPRIN des 27 novembre 1878, 2 août 1880 et 21 août 1903 et 
concerté avec les héritiers et sollicitait l’accord la Maison de l’Intercommunalité de Haute-
Tarentaise sur ces dispositions. 
 
La commune de Bourg Saint Maurice avait pour projet d’installer dans ce bâtiment, les 
associations installées sur la commune et œuvrant dans le domaine de la solidarité 
(Association Coup de Pouce, Croix Rouge, Secours catholique, Centre Polyvalent d’Action 
Social, Centre Médico-Psychologique…) et ce, dans le prolongement de l’engagement 
juridique qui est le sien. Ces associations ont leur ressort sur l’ensemble du Canton. Il 
appartient dès lors à la Communauté de Commune de loger ces associations. 
 
Par courrier du 16 avril 2009, la Maison de l’Intercommunalité de Haute Tarentaise (MIHT) a 
saisi la commune à l’effet de solliciter la cession par celle-ci du bâtiment de l’ancien hospice 
afin que la MIHT puisse être maître d’ouvrage  pour la création d’un pôle social. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Au départ, on nous parle d’une mise à disposition et dans la délibération on nous parle d’une 
cession. 
 
Nelly MARMOTTAN  :  
C’est une mise à disposition. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
C’est une mise à disposition parce que tu nous as bien dit la cession à l’intercommunalité. 
 
Nelly MARMOTTAN  :  
Oui mais ça reste l’intercommunalité. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Si c’est une cession, on donne, si c’est une mise à disposition, on prête. 
 
Daniel PAYOT :  
Au départ on est parti sur la réflexion de pouvoir étendre l’EHPAD et, au vu des besoins, il 
apparaîtrait qu’il faudrait faire tout un niveau, notamment au niveau rez-de-chaussée pour 
une unité Alzheimer et plus bien évidemment au-dessus, donc sur la partie St Michel. Je ne 
parle pas de la partie « Monument aux morts », une extension des EHPAD avec lits 
médicalisés ce qui permettrait à l’hospice St Michel de pouvoir réserver un rez-de-chaussée 
complet à ce qu’on appelle les soins de suite. Au vu de ça, après réflexion et au vu de 
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l’utilisation des associations qui ont quand même plutôt une vocation cantonale 
qu’uniquement communale, il a été proposé donc de céder la totalité du bâtiment en 
respectant bien évidemment les engagements qui sont pris par la commune de Bourg-St-
Maurice mais après négociations et discussions avec les héritiers. Donc, ça ne serait plus la 
commune de Bourg-St-Maurice qui aura en charge le financement et l’organisation de cette 
structure mais l’intercommunalité, donc répartir le coût sur l’ensemble des 8 communes et ils 
auraient bien évidemment à charge de maintenir et de loger les associations cantonales, en 
tout cas, que sont la Croix Rouge, Coup de Pouce, les associations caritatives et ça en accord 
complet avec les héritiers. Donc c’est bien une cession et non pas une mise à disposition. Par 
contre à charge de l’intercommunalité de financer et d’organiser la structure. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Et à quel prix, c’est une cession gratuite ? 
 
Daniel PAYOT :  
C’est une cession gratuite. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Il y a quand même une certaine valeur au centre-ville. 
 
Daniel PAYOT :  
C’est vrai que ce bâtiment, tu as raison, qui a une certaine valeur dans le centre-ville aura 
d’autant plus de valeur quand nous accueillerons nos anciens, je vais dire ça comme ça, dans 
un lieu rénové, réhabilité et non plus financé par l’unique commune de Bourg-St-Maurice 
mais par l’ensemble des communes du canton. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Mais on aurait pu faire une mise à disposition et garder quand même la maîtrise et laisser 
l’intercommunalité faire comme on l’a déjà fait avec d’autres structures. 
 

Daniel PAYOT :  
Toi tu es un peu agriculteur, le beurre, l’argent du beurre et la crémière. 
 

Jean-Louis JUGLARET :  
Oui je sais c’est un défaut. 
 

Daniel PAYOT :  
Aujourd’hui, je pense qu’il y a un grand pas en avant à mon avis, mais ça c’est l’avis du 
Président de la Communauté de Communes. Je trouve que les communes font un grand pas en 
avant. Je trouve qu’il y a une volonté de mutualisation sur les coûts notamment les coûts 
d’organisation de structure sociale, on va les appeler comme ça, et bien évidemment le 
bâtiment, on le donne. Il ne nous a pas coûté très cher aujourd’hui et ça permettra aussi de 
réhabiliter cet endroit qui a besoin urgemment d’une rénovation et d’une remise en état. 
 

Jean-Louis JUGLARET :  
Et est-ce qu’on n’aurait pas du avoir en même temps une réflexion avec la maison Duch ? 
 
Daniel PAYOT :  
Tu fais partie de la commission d’urbanisme. 
 

Jean-Louis JUGLARET :  
Oui. 
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Daniel PAYOT :  
Donc Jean-Michel MAGNIETTE vous proposera un travail de fond là-dessus. Il y aura 
certainement des vocations futures intéressantes. 
Louis GARNIER :  
Puisqu’on parle de réflexion, quelle est la commission, quelles sont les personnes qui ont 
réfléchi sur ce dossier plus précisément ? 
 

Daniel PAYOT :  
Il y a beaucoup de monde qui a réfléchi sur ce dossier-là, Louis, c'est-à-dire qu’il n’y a pas 
beaucoup de monde qui a réfléchi sur le bien fondé ou pas de transmettre le bâtiment c’est 
sûr, mais par contre sur l’affectation du bâtiment, oui. Mais le transmettre ça veut dire qu’on 
n’aura plus à charge 100 % du coût de réhabilitation mais 37 %. 
 

Louis GARNIER :  
Je note que tu m’as dit qu’il y avait beaucoup de monde qui avait réfléchi là-dessus sans 
préciser vraiment. 
Deuxième question, tu as dissocié partie St Michel et partie côté « Monument aux morts ». On 
parle de la totalité ou on parle d’une partie ? 
 

Daniel PAYOT :  
On parle de la totalité. 
 

Louis GARNIER : 
D’accord, merci. 
 

Daniel PAYOT :  
Au départ, la réflexion était partie uniquement sur le côté St Michel, c’est pour ça que j’ai 
spécifié St Michel, mais au vu d’être obligé de fournir le rez-de-chaussée global, ça n’avait 
pas de sens et donc la proposition qui avait été faite c’est que l’intercommunalité récupère la 
totalité de la structure mais fasse ce que faisait la commune de Bourg-St-Maurice, c'est-à-
dire installer les associations. 
 

Louis GARNIER :  
J’aime beaucoup la réflexion et l’implication de certains élus de communes voisines 
justement sur ce dossier et ça me rassure. 
 

Anne-Marie ARPIN  :  
Est-ce qu’on a fait une évaluation du bâtiment de façon à ce que quand on va faire des 
aménagements, il y aura une prise en compte justement de cet apport pour la répartition 
ensuite des communes et le coût par exemple de chaque association ? 
 

Daniel PAYOT :  
Aujourd’hui il n’y a pas plus de répartition, c’est une taxe additionnelle. C'est-à-dire que tout 
ce qui est financé au niveau de l’intercommunalité que ce soit en fonctionnement ou en 
investissement, est financé à hauteur de 37 % par les contribuables borains et tout ce qui est 
financé à l’intercommunalité est financé à hauteur d’exactement la même taxe pour chaque 
contribuable du canton. Elle est répartie à la richesse de la population. 
 

Damien PERRY :  
C’est ce qui a changé par rapport à il y a quelques années puisque, quand on était sous le 
régime du SIVOM, on payait 50 %. 
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Louis GARNIER :  
Ce que veut dire, Anne-Marie, on ne tiendra pas compte de l’apport fait par la commune de 
Bourg-St-Maurice dans le calcul futur, ça restera sur 37 %. 
   
 Daniel PAYOT :   
Si le projet va au bout, je mets toujours une condition parce que la volonté de transmettre 
existe, après on va travailler sur les chiffres, peut-être qu’au vu des chiffres, les élus de 
l’intercommunalité diront « que ça fait un peu lourd et Bourg-St-Maurice gardez votre Croix-
Rouge et votre secours catholique et payez-vous ». Je pense qu’on se posera moins la 
question à qui appartient leur bâtiment. 
 

Anne-Marie ARPIN  :  
(micro fermé)…au moment justement des répartitions, 37 % c’est sûr que c’est moins que  
50 %. 
 

Daniel PAYOT :  
Je te répète, Anne-Marie, il n’y a pas de répartition, c’est une taxe additionnelle, c'est-à-dire 
qu’aujourd’hui schématiquement, la commune de Bourg-St-Maurice Les Arcs paye au travers 
d’une taxe additionnelle, c'est-à-dire c’est la part 0,318 et une petite poussière sur la taxe 
d’habitation, au prorata de 37 % de tout ce qui se fait au niveau investissement et 
fonctionnement. Il n’y aura pas une plus-value ou une moins-value dans l’avenir. Par contre, 
on pourrait considérer que pour loger la Croix Rouge, que nous logeons depuis qu’elle est 
créée ou le Secours Catholique, qu’il faille qu’on nous rétribue le bâtiment. C’est le débat 
qu’on évite d’avoir autour de la table parce qu’on sait que dans ces cas-là on portera seuls la 
charge. C’est ce débat-là qu’il y a eu pendant 20 ans quand même malheureusement. Il y a 
une taxe foncière qui existe, elle appartient à la commune de Bourg-St-Maurice. Attention, 
l’intercommunalité devient propriétaire d’un bâtiment au même titre qu’un propriétaire privé 
et qui payera ses taxes et ses charges. Dans ce cas, c’est ce qu’on appelle le domaine privé de 
l’institution, de l’intercommunalité comme on a acheté les terrains à la ZAC des 
Colombières. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Messieurs Jean-Paul 
MENGEON, Jean-Pierre BOUHOURS, Jean-Louis JUGLARET et Madame Christine 
REVIAL  qui s’abstiennent (pour la mise à disposition mais contre la cession) : 
 
VU les articles 902 et suivants du Code Civil, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1321-1 et 
suivants et  L 2242-1 et suivants, 
 

- ACCEPTE de transférer à la Maison de l’Intercommunalité de Haute-Tarentaise le 
bâtiment de l’ancien hospice et ses annexes le tout cadastré section AP n° 322 de 2423 
m2 tel que matérialisées sur le plan cadastral joint 

 
- CONDITIONNE  ce transfert au relogement dans le bâtiment par la MIHT, après 

concertation avec la commune dans le cadre de la commission d’évaluation des 
charges transférées qui sera créée à cette occasion,  des associations caritatives du 
canton œuvrant dans le domaine de la solidarité. 
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- TRANSFERE à la Maison de l’Intercommunalité de Haute-Tarentaise l’obligation 
d’exécution du legs Emprin telle que rappelée dans la délibération du 28 juillet 2008 
précitée ; 

 
- AUTORISE M le Maire à signer tous documents et effectuer toutes formalités 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
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Monsieur le Maire de BOURG-SAINT-MAURICE rappelle aux membres du Conseil 
Municipal que la Commune est adhérente au Syndicat Départemental d’Electricité de la 
Savoie (S.D.E.S.). 
 
Retrait de la commune de Montricher-Albanne 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Le 27 mars 2009, le Conseil Municipal de la commune de MONTRICHER-ALBANNE a 
délibéré en faveur de son retrait du Syndicat Départemental d’Electricité de la Savoie. 
 
Le 17 avril 2009, l’Assemblée Générale du Comité Syndical du S.D.E.S. a accepté à 
l’unanimité, le retrait de la commune de MONTRICHER-ALBANNE. 
 
Conformément à l’article L5211-19 du CGCT, le Conseil Municipal dispose d’un délai de 
trois mois pour se prononcer par délibération, sur le retrait de la nouvelle commune, dans les 
conditions de majorité qualifiée requises pour la création du Syndicat. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- SE PRONONCE favorablement sur le retrait de la commune de MONTRICHER-

ALBANNE du Syndicat Départemental d’Electricité de la Savoie (S.D.E.S.). 
 
- APPROUVE les modifications intervenues en conséquence dans les statuts du S.D.E.S. 
 
- APPROUVE la liste mise à jour suite aux modifications des représentants des collèges 

dont elles dépendent. 
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Monsieur le Maire de BOURG-SAINT-MAURICE rappelle aux membres du Conseil 
Municipal que la Commune est adhérente au Syndicat Départemental d’Electricité de la 
Savoie (S.D.E.S.). 
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Adhésion de la commune de TRESSERVE 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Le 19 février 2009, le Conseil Municipal de la commune de TRESSERVE a délibéré en 
faveur de son adhésion au Syndicat Départemental d’Electricité de la Savoie. 
 
Le 17 avril 2009, l’Assemblée Générale du Comité Syndical du S.D.E.S. a accepté à 
l’unanimité, l’adhésion de la commune de TRESSERVE. 
 
Conformément à l’article L5211-18 du CGCT, le Conseil Municipal dispose d’un délai de 
trois mois pour se prononcer par délibération, sur l’admission de la nouvelle commune, dans 
les conditions de majorité qualifiée requises pour la création du Syndicat. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- SE PRONONCE favorablement sur l’adhésion de la commune de TRESSERVE, au 

Syndicat Départemental d’Electricité de la Savoie (S.D.E.S.), 
 
- APPROUVE les modifications intervenues en conséquence dans les statuts du S.D.E.S. 
 
- APPROUVE la liste mise à jour suite aux modifications des représentants des collèges 

dont elles dépendent. 
 
$���"77"�3���8 29�+"�3����+�7��"����3���
 

$#$#� 6������	�� 
.�	�� ��40�	���	� ����
���	������ 
�� $ #$��� :� -�

./����	���;���/��
�����	��8��	��
�<�

�
���������� 
	
#���$����
�!��%�"

�������
������
��� 
	
&���'����
��%�()�*+'������
�%����

�

Madame Françoise GONGUET, Adjointe, rappelle au Conseil Municipal sa délibération 
1.7. du 22 décembre 2008 allouant à l’harmonie « Echo du Saint-Bernard » une subvention 
de 5.500 € dont 4.000 € sous réserve d’un chef de chœur à rémunérer. Cette place était 
vacante au moment du vote des subventions.  
Un nouveau chef de chœur ayant pris ses fonctions, la somme de 4.000 € initialement sous 
réserve a été versée. 
 
Néanmoins, l’harmonie nous a alertés sur une augmentation imprévue de ses charges 
financières et sur ses difficultés à les assumer.  
Aussi, Madame GONGUET propose de verser une subvention complémentaire de 1.100 € 
pour cette année 2009 étant entendu que l’association est invitée à compléter ses sources de 
financement par d'autres voies. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
�  APPROUVE le versement d’une subvention complémentaire de 1.100 € à l’harmonie 

« Echo du Saint-Bernard » pour 2009, 
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�  DIT que cette dépense sera imputée au chapitre 65 « autres charges de gestion 
courante », article 6574 « subvention de fonctionnement aux associations et autres 
organismes de droit privé », fonction n° 301 « soutien aux associations culturelles », du 
budget principal 2009 par transfert de crédits ouverts au chapitre 022 « dépenses 
imprévues de la section de fonctionnement ». 

 
$#�#� 6������	�� 
.�	�� ��40�	���	� 
�� %�	����		���	�� � ���
���	������

����#�#"#�#�
��8���'����	����������
���#1���:������ ���	
�	��-�
��
������ 	�	� 
���	���� ����� 
��� 0=�)� 
�� ������ ��)� ���
� (���
��	������)�

�
����������
	 ����� 
����!""�� �
�������
������
��� �� �&���'����
��%�()� �
 

Madame Nelly MARMOTTAN , Adjointe, rappelle qu’il a été décidé d’octroyer au CCAS de 
Bourg-Saint-Maurice la somme prévue au budget principal de la commune pour les vœux du 
Maire aux employés municipaux.  
 

Ces derniers n’ayant pas eu lieu cette année, Madame Nelly MARMOTTAN propose de 
réattribuer cette somme de 8.400 € au CCAS qui l’utilisera pour aider ponctuellement  les 
familles les plus défavorisées.  
 

Elle précise qu’il s’agit d’un transfert de crédit et que cette décision reste donc neutre 
budgétairement. En effet, elle indique que les crédits prévus pour cet événement au chapitre 
011 à l’article 6232 « Fêtes et cérémonies » fonction 0240 « Réceptions et cérémonies » 
service COM/ELU seront transférés au chapitre 65 à l’article 657362 «subvention  aux 
établissements et services rattachés, CCAS », fonction 5201 « Centre Communal d’Action 
Sociale » service COM/FCD.  
 
Jean-Luc IEROPOLI  : 
Est-ce qu’on peut savoir à combien s’élevait le coût global ? 
 

Nelly MARMOTTAN  : 
C’est le coût moins l’avance qui avait été faite pour retenir. 
 

Jean-Luc IEROPOLI  :  
Les cartons d’invitations, il y avait un coût plus important ? 
 
Damien PERRY : 
C’était la réservation du groupe, je crois. Donc on a dû abandonner une petite partie au 
groupe mais on a négocié pour ne pas rembourser la totalité. 
 

Jean-Luc IEROPOLI  :  
Et vous avez déduit aussi les cartons d’invitation que tout le monde avait reçus ? 
 

Nelly MARMOTTAN  :  
C’est fait par les services de la commune. 
 

Damien PERRY :  
C’est minime, c’est nous qui les préparons. 
 

Louis GARNIER :  
Disons que ça fait globalement un budget de 9 000 € que l’on est très heureux de voir attribué 
au CCAS. Moi j’en suis très satisfait. Par contre, j’estime qu’investir des sommes pareilles 



  19 

pour faire « tchin-tchin » avec Monsieur le Maire, même si c’est très agréable, je trouve 
quand même que c’est un petit peu démesuré compte tenu des arbitrages qu’on doit faire tout 
au long de l’année en terme budgétaire par rapport au volet social, par rapport à plein de 
choses structurantes sur le secteur de la commune. Donc, j’espère qu’on tiendra compte de 
cet incident du 1er janvier pour faire en sorte que des budgets pareils ne soient pas consacrés 
aux festivités.  
 
Nelly MARMOTTAN  : 
Tout à fait d’accord sachant quand même que ça touche le personnel communal. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le versement d’une subvention complémentaire de 8.400 € au Centre 
Communal d’Action Sociale de Bourg-Saint-Maurice, 

  
- DIT que cette dépense sera imputée au chapitre 65 « autres charges de gestion 

courante », article 657362 « subvention  aux établissements et services rattachés, 
CCAS », » fonction 5201 « Centre Communal d’Action Sociale » service COM/FCD 
du budget principal 2009 de la commune par transfert de crédits ouverts au chapitre 
011 « Charges à caractères générales » à l’article 6232 « Fêtes et cérémonies » 
fonction 0240 « Réceptions et cérémonies » service COM/ELU. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, indique au conseil municipal qu’il convient, 
en application de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et de son décret d’application 2001-495 du 
6 juin 2001, de conclure une convention d’objectifs avec l’association syndicale libre du 
Drosset qui est un acteur reconnu de la station d’Arc 2000 jouant un rôle fédérateur et 
d’animation de la station.   

A cet effet, une subvention de 19 000 € serait allouée à cette association sur l’exercice 2009, 
les montants pour 2010 et 2011 étant fixés par voie d’avenants financiers lors du vote du 
budget. 

Jean Pierre BOUHOURS :  
J’ai deux questions. Qui a fixé cette somme de 19 000 €, pourquoi pas 10 000 €, pourquoi pas 
5 000 € ? Et pourquoi il n’y a pas un prévisionnel de la part de cette association pour savoir 
un peu ce qu’ils vont faire avec ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
La somme a été fixée sur des conventions d’objectifs qui sont définies dans la convention et 
cette somme avait déjà été fixée par l’ancien mandat. C’est une régularisation. 
Deuxièmement il est prévu dans la convention d’avoir un état des comptes avant de revoter 
pour l’année prochaine. Donc on aura un état comptable de l’utilisation de cette subvention.  
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
Si c’était prévu par l’ancien mandat pourquoi on ne l’a pas voté au budget primitif ? 
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Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Parce que je pense que la convention est arrivée après la demande de la régulariser. 
 
Damien PERRY :  
La somme en fait n’était pas arrêtée. L’idée de l’ASL c’est d’être peut-être un petit peu plus 
autonome. Donc c’est vrai que cette ASL fonctionne bien. Pour ceux qui connaissent bien les 
Arcs, avant, le Président, c’était Alain COMMOY. Maintenant, c’est donc Jacques 
CHANOVE et il arrive même qu’il déborde sur les travaux qui incombent, je parle notamment 
quelquefois des petits déneigements, sur les travaux qui incombent à la commune. Il y a une 
très bonne entente entre les services techniques et cette association et donc ils faisaient cette 
demande et ils ont insisté longtemps pour essayer d’aller dans ce sens ce qui revient au même 
parce qu’il y a un certain nombre de travaux qu’on ne fait plus. Donc c’est un principe, je 
dirais intelligent, qu’on pourrait peut-être prendre comme modèle ailleurs. Sur l’ensemble du 
fonctionnement du budget général, ça n’a pas une grande incidence, c’est à peu près pareil. 
Je pense qu’au contraire ils sont peut-être plus à même d’être réactifs. Par exemple quand il 
tombe 15 centimètres de neige, ils vont commencer tout de suite à déneiger ces parties-là 
alors que les services techniques auront peut être d’autres priorités ailleurs. Ceci dit si 
toutefois l’année prochaine ou dans deux ans, on se rend compte que ça ne fonctionne pas ou 
que ça fonctionne moins bien, il sera toujours possible de revenir en arrière et puis de dire 
« on reprend la main complètement ». C’est un petit peu un coup d’essai, on y va un petit peu 
en confiance aussi, on essaye sans prendre beaucoup de risques. Vous comprenez le sens ou 
pas ?  
 
Jean Luc IEROPOLI :  
On a compris le sens, c’est simplement pour le budget primitif parce que ressortir des 
sommes comme ça en cours d’année c’est dommage, il vaut mieux sortir la somme au mois de 
janvier l’année prochaine. 
 
Damien PERRY :  
Il y a eu un certain nombre de réunions. C’est Jean Louis NARQUIN, qui n’est pas là ce soir, 
il pourra en parler encore mieux que nous, qui a présidé ces réunions et il a fallu discuter 
sérieusement avec eux. Evidemment ils auraient aimé davantage. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le projet de convention d’objectifs avec l’association syndicale libre 
du Drosset et autorise Monsieur le Maire à le signer (projet joint en annexe). 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, rappelle que le compte administratif et le 
compte de gestion de 2008 afférents au budget annexe des terrains constructibles ont été 
approuvés lors du précédent conseil. 

Il expose qu’il y a lieu d’approuver le compte de gestion de 2009 de Monsieur le Trésorier 
Principal de Bourg-St-Maurice, comptable public qui retrace les dernières opérations sur 
comptes de tiers suivies exclusivement par le Trésorier, notamment les derniers 
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remboursements d’acompte relatifs au lotissement de Courbaton qui, pour certains sont 
intervenus après la clôture de l’exercice 2008. 

  

Le montant des créances concernées s’élève à 3 370.83 €. 
 
Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

�  APPROUVE le compte de gestion de clôture relatif à l’exercice 2009 de Monsieur le 
Trésorier Principal de Bourg-St-Maurice, comptable public afférent au budget annexe 
des terrains aménagés, 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit compte de gestion. 
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�
Monsieur Jean JOVET, Adjoint délégué aux travaux, eau et agriculture, rappelle à 
l’assemblée l’article L213-10 du code de l’environnement qui, en application du principe de 
prévention et du principe de réparation des dommages à l’environnement, fait percevoir à 
l’Agence de l’Eau auprès des personnes publiques ou privées, la redevance pour prélèvement 
sur la ressource en eau. 
 
Par ailleurs, il rappelle que la spécificité de notre commune de montagne fait que des 
branchements d’eau sont réalisés sur les conduites d’adduction, avant contrôle sanitaire. 
 
Il paraît donc nécessaire d’établir un prix de vente de l’eau brute, non destinée à la 
consommation humaine, intégrant, entre autre, les redevances dues à l’agence de l’eau comme 
suit : 
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Définition
Prix / m³ 

ou m²
Prix / 120 
m³ / 50m²

Prix / m³ 
ou m²

Prix / 120 
m³ / 50m²

Prix / m³ 
ou m²

Prix / 120 
m³ / 50m²

Prix / m³ 
ou m²

Prix / 120 
m³ / 50m²

Prix / m³ 
ou m²

Prix / 120 
m³ / 50m²

Location compteur Ø15 12,7100 12,7100 12,7100 - 12,7100

Location compteur Ø20 16,7100 16,7100 16,7100 16,7100

Location compteur Ø25 21,2200 21,2200 21,2200 21,2200

Redevance Eau 1,1986 59,9300 1,1932 59,6600 1,1932 - 1,1932 - 1,1932 -

Redevance Assainissement 0,9621 48,1050 0,9626 48,1300 0,9626 - 0,9626 48,1300 0,9626 48,1300

Redevance SAHI 0,7596 37,9800 0,7601 38,0050 0,7601 - 0,7601 38,0050 0,7601 38,0050

Surtaxe Communale Eau 0,0963 4,8150 0,0963 4,8150 0,0963 - 0,0963 - 0,0963 -

Surtaxe Communale Ass 0,0783 3,9150 0,0783 3,9150 0,0783 - 0,0783 3,9150 0,0783 3,9150

Prime proportionnelle Eau 0,4914 58,9680 0,5015 60,1800 0,4410 52,9200 0,4410 - 0,4410 52,9200

Prime proportionnelle Ass 0,4169 50,0280 0,4257 51,0840 0,4257 - 0,4257 51,0840 0,4257 51,0840

Compostage Boues 0,1182 14,1840 0,1349 16,1880 0,1349 16,1880 0,1349 16,1880 0,1349 16,1880

Surtaxe Communale Eau 0,1530 18,3600 0,1530 18,3600 0,1530 18,3600 0,1530 18,3600 0,1530 18,3600

Surtaxe Communale Ass 0,1013 12,1560 0,1013 12,1560 0,1013 - 0,1013 12,1560 0,1013 12,1560

SAHI 0,3291 39,4920 0,6711 80,5320 0,6711 - 0,6711 80,5320 0,6711 80,5320

Redevance Pollution (ass) 0,1900 22,8000 0,1900 22,8000 0,1900 - 0,1900 22,8000 0,1900 22,8000

Redevance  Modernisation 
réseaux (ass)

0,1300 15,6000 0,1300 15,6000 0,1300 - 0,1300 15,6000 0,1300 15,6000

Redevance Prélèvement (aep) 0,0650 7,8000 0,0610 7,3200 0,0610 7,3200 0,0610 - 0,0610 7,3200

3,7064 444,7730 4,0782 489,3850 0,7899 94,7880 2,5564 306,7700 3,0584 367,0100

3,9103 469,2355 4,3025 516,3012 0,8333 100,0013 2,6970 323,6424 3,2266 387,1956

SAHI

Assainissement 2009

Prix de l'eau hors location compteur pour 120 m³ et 
50 m² HT

Eau brute 2009ARCS - 2009

Part Fixe / an

Part 
Proportionnelle 

m²

ARCS - 2008

Prix de l'eau hors location compteur pour 120 
m³ et 50 m² TTC

Détail de la facture d'eau potable

Part 
Proportionnelle 

m³

Détail de la facture d'eau brute

Eau brute + ASS 2009

VEOLIA

Commune
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Vu la loi sur l’eau n° 2006 – 1772 du 30 décembre 2006 ; 
Vu l’article L213-10 du code de l’environnement ; 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
(micro fermé)… 
 
Jean JOVET :  
Oui. 
 

Soit, 
 
Part fixe :  

- Location compteur Ø 15 : 12,71 € HT /an 
- Location compteur Ø 20 : 16,71 € HT /an 
- Location compteur Ø 25 : 21,22 € HT /an 

 
Part proportionnelle : 0,7899 € HT / m³ 
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Anne-Marie ARPIN :  
Et c’est au travers de la location des compteurs qu’on paye cette installation ou c’est en 
plus ? 
 
Jean JOVET :  
Non le compteur n’est pas propriété donc il y a une location du compteur et la part fixe 
correspond à la location du compteur en fonction du diamètre du compteur, de l’installation. 
 
Claude GERMAIN  :  
Ça concerne essentiellement la neige de culture ? 
 
Jean JOVET :  
Non, dans le tableau, on vous a ressorti le prix de la neige de culture parce que c’est ce tarif-
là qu’on a pris concernant l’eau brute pour avoir une cohérence, en l’occurrence ça concerne 
plutôt des branchements qui sont sur les adductions et qui pour l’instant n’avaient encore 
jamais été facturés et qui n’avaient pas de compteur. Donc ce n’était pas facturable. 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Ça concerne les bassins ? 
 
Jean JOVET :  
Non ça concerne des privés qui aujourd’hui sont alimentés sur les canalisations d’adduction. 
Elles sont alimentées avant les réservoirs, entre la source et les réservoirs et donc jusqu’à 
présent ils profitaient de l’eau gratuite. 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Mais c’est de l’eau pour les jardins par exemple ? 
 
Jean JOVET :  
Non, c’est de l’eau brute. Nous on livre de l’eau brute mais la personne peut l’utiliser après 
traitement, mais le traitement est à sa charge. Nous on livre de l’eau brute qui n’est pas pour 
la consommation humaine mais après il est possible pour lui par un système notamment de 
traitement par un tube UV de la rendre potable et donc de pouvoir la consommer.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- PREND ACTE de l’exposé de Monsieur JOVET ; 
- APPROUVE la tarification du prix de vente de l’eau bute aux Arcs; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à la présente délibération. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, propose au Conseil Municipal d’approuver 
la grille tarifaire suivante pour le parking couvert du Charvet pour l’été 2009. 
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TARIFS  Parking couvert du Charvet (TTC) 

*Pas d'augmentation par rapport à l'été 2008.   
      

 Stationnement inférieur à 4 h00 gratuit 

 Tarif Horaire  0,30 € 

 Rappel: toute tranche horaire commencée est due 
      

 Abonnement 1 semaine 35 € 

 Abonnement  2 semaines 55 € 

 Abonnement  3 semaines 70 € 

 Abonnement  4 semaines 80 € 

 Abonnement  5 semaines 90 € 

 Abonnement  6 semaines 100 € 

 Abonnement  7 semaines 110 € 

 Abonnement  8 semaines 120 € 

 Abonnement  9 semaines 130 € 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE les tarifs proposés. 
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Monsieur Daniel PAYOT, 1er  Adjoint, rappelle, que le service des navettes dans la vallée 
des Chapieux a été institué par la commune en 2002 et qu’il est devenu payant en 2007.  
 
Il y a lieu de redéfinir les tarifs comme suit, à compter de l’été 2009 : 
 

·  Voyage du matin de l’Office du Tourisme au village des Chapieux  
       avec retour le soir …………………………………………………………… 2,00 € 
·  Voyage aller – retour du village des Chapieux à la Vallée des Glaciers ……. 2,00 € 

 
Monsieur Daniel PAYOT propose de conserver la gratuité de l’accès au bus navette pour les 
enfants de moins de 12 ans. 
 
Pour la valorisation du patrimoine, un service de navettes supplémentaire sera mis en place et 
géré par l’Office du Tourisme.  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
 
- APPROUVE les tarifs ci-dessus ainsi que la gratuité de l’accès aux deux bus navettes de 

l’Office du Tourisme au village des Chapieux et du village des Chapieux  à la vallée des 
Glaciers pour les enfants de moins de 12 ans. 
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�
Monsieur Daniel PAYOT, Adjoint, rappelle le projet de création d’une aire multi-loisirs au 
chef-lieu. 
 
Il précise qu’actuellement le planning du parc sportif, des gymnases, du stade et de la piscine 
sont saturés. Il manque des installations de proximité et des sites pour pratiquer du sport sans 
s'engager systématiquement dans un club. 
 
La réalisation d’une aire multi-loisirs permet de susciter la convoitise des écoles pour de 
nouvelles pratiques et de donner la possibilité à la population de se retrouver sur un lieu de 
vie, sans avoir les contraintes d'accès (tels que le gymnase, le stade et la piscine). 
 
L’aire multi-loisirs sera accessible par les citoyens, les écoles et le club loisirs. Il sera 
accessible à tous et privilégiera les rencontres entre générations et entre les différentes classes 
sociales. 
 
Le coût de l’opération s’élève à 89 000 euros TTC. 
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
On avait déjà voté une demande de subvention au Conseil Général, donc est-ce qu’on a eu 
une réponse du Conseil, est-ce qu’on a déjà eu une somme, et là c’est une demande de 
subvention à Jeunesse et Sports ? 
 
Daniel PAYOT : 
C’est une demande de subvention. 
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
Au CNDS. 
 
Daniel PAYOT :  
Oui tout à fait. 
 
Damien PERRY :  
On a eu 18 % accordé par le Conseil Général sur l’ensemble du projet. 
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
Et là le CNDS accepte qu’on commence les travaux ? 
 
Daniel PAYOT :  
Dans la délibération on demande de pouvoir commencer les travaux, de ne pas perdre le 
bénéfice de ma subvention. Peut-être qu’ils diront « non, on ne veut pas que vous commenciez 
les travaux, vous attendez d’avoir les subventions ». C’est la demande qu’on fait. 
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
C’est 18 % sur les 89 000 €. 
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Daniel PAYOT :  
Oui. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

�  AUTORISE Monsieur le Maire à déposer un dossier de demande de subventions, 
 
�  SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès de Centre National de 

développement du Sport, 
 

�  SOLLICITE  l’autorisation de commencer les travaux en juin 2009 sans perdre le 
bénéfice de la subvention qui pourrait être octroyée, 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 

présente. 
�
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux Travaux, rappelle que la gestion du stock des fumiers 
s’avère difficile. Une étude de faisabilité sur la réalisation d’une plateforme de compostage va 
donc être réalisée. 
 

La construction d’une plateforme de broyage des végétaux et de compostage déchets verts-
fumiers permettra d'obtenir des amendements et des fertilisants organiques de qualité. Ceci 
dans un souci d’hygiénisation des fumiers et d’amélioration des conditions et surface 
d’épandage mais également de traitement des déchets verts locaux pour un usage sur le 
territoire en co-produit de compostage (fumier, voire boues) ou plaquette de bois pour le 
chauffage. 
 
Le montant de l’étude s’élève à 4 754.10 € TTC. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
C’est l’aire de compostage d’Hauteville ? 
 
Jean JOVET :  
Oui c’est celle du bas. 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
C’est prévu pour les Echines ? 
 
Jean JOVET : 
Non pas du tout, c’est bien celle dont parle Jean-Louis. C’est celle du bas. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Il y a bien du fumier des Echines qui viendra là ? 
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Jean JOVET : 
On verra après avec celle de la Pallud comment ça fonctionne. S’il y a du plus ou pas, on 
verra à ce moment-là. Parce que si tu veux ça reste effectivement le village où il y a le plus de 
vaches. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

�  AUTORISE le Maire à déposer un dossier de demande de subvention, 
 
�  SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès de l’Europe, de l’Etat, de la 

Région Rhône-Alpes et du Conseil Général, 
 

�  SOLLICITE  l’autorisation de démarrer l’étude en juin 2009 sans perdre le bénéfice 
de la subvention qui pourrait être octroyée, 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 

présente. 
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Madame Françoise GONGUET, Adjointe, rappelle qu’il existe un sentier qui relie Bourg-
Saint-Maurice à Hauteville. Ce sentier ne dispose pas de signalétique adéquate. 
 
La commune souhaite améliorer la signalétique afin de développer les sentiers de promenade 
en fond de vallée. 
 
Le coût des travaux s’élève à 2 741.72 € HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité: 
�

�  AUTORISE le maire à déposer un dossier de demande de subvention, 
 
�  SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès de l’Europe, de l’Etat, de la 

Région Rhône-Alpes et du Conseil Général, 
 

�  SOLLICITE  l’autorisation de démarrer les travaux en juin 2009 sans perdre le 
bénéfice de la subvention qui pourrait être octroyée, 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 

présente. 
 
Damien PERRY :  
J’en profite pour remercier Anne-Marie ARPIN pour le travail qu’elle fait sur les sentiers. 
C’est elle qui en a la responsabilité sur ce groupe de travail. Il y a des élus de la majorité qui 
y vont aussi, comme quoi l’ouverture existe et puis quand on est entre personnes de bonne 
composition et qui se tournent vers l’avenir et qui sont constructifs, il n’y a aucun souci pour 
qu’on puisse travailler ensemble pour l’intérêt général. Je voulais le souligner. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE,  Adjoint, rappelle que le court de tennis situé au 
dessus de la patinoire d’Arc 1800 est très endommagé.  
La pratique du tennis sur ce court n’est plus possible. Il convient donc de le réhabiliter afin de 
permettre aux touristes et aux habitants des Arcs de pratiquer ce sport. 
 
Le coût des travaux s’élève à 19 995,00 € HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

�  AUTORISE le Maire à déposer un dossier de demande de subvention, 
 
�  SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès de l’Europe, de l’Etat, de la 

Région Rhône-Alpes et du Conseil Général, 
 

�  SOLLICITE  l’autorisation de démarrer les travaux en juin 2009 sans perdre le 
bénéfice de la subvention qui pourrait être octroyée, 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 

présente. 
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Monsieur Frédéric BUTHOD, Conseiller Municipal chargé des affaires agricoles, fait 
connaître au Conseil municipal qu’il y a lieu de programmer les travaux en forêt communale 
proposés par les services de l’ONF pour l’année 2009. 
La nature des travaux est la suivante : nettoyage et dépressage de semis naturels 
Le montant estimatif des travaux est de 30 307,29 euros HT 
 
Il présente également le dispositif de financement relatif au projet en forêt communale : 

·  dépenses subventionnables : 30 307,29 € HT 
- montant de la subvention sollicitée auprès du Conseil Régional : 9 092,19 € HT 
- montant de l’autofinancement communal des travaux subventionnés : 21 215,10 € HT 

 
En conséquence, Monsieur BUTHOD propose au Conseil Municipal d’approuver le plan de 
financement, de solliciter l’aide du Conseil Régional pour la réalisation des travaux 
subventionnables et de demander au Conseil Régional l’autorisation de commencer les 
travaux subventionnables avant la décision d’octroi de la décision. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le plan de financement ci-dessus détaillé, 
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- SOLLICITE  l’aide du Conseil Régional pour la réalisation des travaux 
subventionnables au titre de l’année 2009, 

- DEMANDE  au Conseil Régional l’autorisation de commencer les travaux 
subventionnables avant la décision d’octroi de la décision, 

- AUTORISE monsieur le Maire de signer tous les documents afférents à ce projet. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Maire adjoint à l’urbanisme, expose : 
 
La Commune de Bourg-Saint-Maurice a pour projet de construire une cantine en extension de 
l’école maternelle et primaire d’Arc 1800.  
 
Ce projet nécessite le dépôt d’une demande de permis de construire. 
 
Le conseil municipal,  
Vu le Code de l’Urbanisme et en particulier les articles L 315.1 et suivants et R 315.1 et 
suivants. 
 
L’exposé de Monsieur le Maire-Adjoint entendu, et après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- AUTORISE Monsieur Le Maire à déposer une demande de permis de construire. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Maire adjoint à l’urbanisme, expose : 
 

La S.M.A. sollicite l’autorisation de déposer une demande de permis de démolir, afin de 
pouvoir démonter le télésiège du « Gollet ». 
 
Ce projet se situe sur le domaine skiable d’Arc 1600. Il concerne les parcelles suivantes, 
appartenant à la commune de Bourg-Saint-Maurice : 
 

- K 959 
- K 73 
- K 74 
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- K 69 
- K 62 
- K 63 
- K 997 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

VU le code de l’urbanisme, 

VU le code général des collectivités territoriales, 
 

Anne-Marie ARPIN  :  
Il sera reconstruit ce télésiège ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Oui il va être reconstruit, peut-être pas tout de suite. 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Au même endroit ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Normalement le « Gollet » est reconstruit un petit peu plus haut au niveau du départ. 
 
Damien PERRY :  
Et avec plus de place sur les sièges. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
C’est certainement le plus vieux télésiège des Arcs. 
 
Damien PERRY :  
Justement, je propose qu’on aille faire une photo au pied de ce télésiège parce que c’est 
historique pour nous. 
 

L’exposé de Monsieur le Maire-Adjoint entendu, et après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- AUTORISE la S.M.A. à déposer une demande de Permis de Démolir sur les parcelles 

communales cadastrées K 959, 73, 74, 69, 62, 63 et 997. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Maire adjoint à l’urbanisme expose : 
 
La S.M.A. sollicite l’autorisation de déposer une demande de permis de démolir afin de 
pouvoir démonter le téléski du « Tommelet ». 
 



  31 

Ce projet se situe sur le domaine skiable d’Arc 1600. Il concerne les parcelles suivantes, 
appartenant à la commune de Bourg-Saint-Maurice : 
 

- K 959 
- K 74 
- K 80 
- K 78 

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
VU le code de l’urbanisme, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Celui-ci va être reconstruit aussi ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Il est remonté à l’identique celui-là, modernisé mais au même endroit.  
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Le passage de la route sera-t-il quand même maintenu ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Dans le détail, je ne sais pas honnêtement. 
 
L’exposé de Monsieur le Maire-Adjoint entendu, et après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- AUTORISE la S.M.A. à déposer une demande de Permis de Démolir sur les parcelles 

communales cadastrées K 959, 74, 80 et 78. 
 
Damien PERRY :  
Avant de passer au paragraphe suivant, j’aimerais dire que la SMA, vous le voyez, a 
l’intension d’investir sur Arc 1600. J’y suis assez favorable lorsqu’ils m’ont demandé mon 
avis pour deux raisons. D’abord parce qu’il y a l’arrivée des 600 lits et on sait très bien que 
lorsqu’ils seront là, la Cachette etc…, va être engorgée. Donc ils réfléchissent aussi sur le 
Mont-Blanc. Et tout cela découle du fait que pour l’instant le projet sur le Chantel est bloqué 
par Intrawest. On ne sait pas du tout quand les permis de construire vont démarrer et on ne 
sait pas non plus si Intrawest va changer de main. Je vous le dis parce qu’on n’a pas de 
nouveau là-dessus et c’est une des conséquences au niveau de l’orientation des 
investissements des projets de la SMA. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, informe l’assemblée que, en raison de la 
construction d’un atelier par la SMA au lieu-dit « Les Tommelets », EDF envisage d’établir 
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une alimentation souterraine basse tension de ce bâtiment en traversant la parcelle communale 
K 959 sur une quinzaine de mètres. 
 
Il convient donc d’autoriser EDF à réaliser ces travaux sur la propriété communale. 
 
Monsieur MAGNIETTE précise que la Commission d’Urbanisme a donné un avis favorable à 
ce projet lors de sa réunion du 2 octobre dernier et invite donc l’Assemblée à approuver la 
convention ci-jointe et à autoriser le Maire à signer ladite convention entre la Commune et    
EDF. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- AUTORISE EDF à effectuer les travaux nécessaires à l’alimentation du nouvel atelier de 

la SMA sur la parcelle K 959, 
 
- AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante. 
 
5#�#� "�B�������	� 
�� 
�� �����

�� *� ��5A� ��� 6�

����� ���� 
�� �C��� ��

��
�%������	�
��
��
�
�4������	�
��$1��0��
�����#�
 

����������
 	
,���-��.'��
����)�""�

�������
������
��� 
	
,���-
�.
(���
)�

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’Urbanisme et aux Affaires 
Foncières, rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 14 avril 2008 concernant 
l’acquisition par la Commune des droits de Monsieur et Madame ROSSIGNOL sur la parcelle 
H 2057 au Villaret sur la Côte. 
 
Afin de solutionner rapidement cette affaire il est nécessaire de confier cet acte à Maître 
BOUVIER, notaire à Aime, qui avait établi le premier acte de vente. 
 
Monsieur MAGNIETTE invite donc l’Assemblée à approuver cette modification 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- DIT que l’acte authentique concernant la vente des droits de Monsieur et Madame 

ROSSIGNOL sur la parcelle H 2057 au Villaret sur la Côte sera établi par Maître 
BOUVIER, notaire à Aime. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’Urbanisme et aux Affaires 
foncières, présente au Conseil Municipal la délibération prise au cours de l’assemblée 
générale du 10 septembre 2007 du syndicat des copropriétaires de la résidence du Centenaire 
par laquelle le syndicat souhaite rétrocéder à la Commune de Bourg Saint Maurice, l’assiette 
foncière des trottoirs, au droit des immeubles, sous réserve qu’ils ne correspondent pas à des 
ouvrages souterrains (parking, caves, réserves ou autres). 
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Cette rétrocession concerne les portions de trottoirs qui sont de fait à usage public et donc à 
classer ultérieurement dans le domaine public communal et qui seront donc entretenus en tant 
que tel par la Commune. La copropriété du Centenaire s’engage à verser la somme de 21 710 
euros TTC correspondant à la remise en état des parties rétrocédées, travaux qui seront 
réalisés par la commune globalement avec les parties actuellement communales. 
 
Ces différentes dispositions sont précisées dans la convention ci-joint. 
 
Il informe l’assemblée que la commission d’urbanisme a donné un avis favorable lors de la 
réunion du 6 janvier 2009. 
 
Il invite donc l’Assemblée à approuver cette rétrocession et la convention à intervenir entre la 
copropriété du Centenaire et la Commune 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Comme les travaux vont être faits en deux temps, est-ce qu’il est prévu un goudron provisoire 
à la fin des travaux pour que l’été se passe bien, surtout pendant le Tour de France ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Je vais donner la parole à Jean JOVET qui suit les travaux ou à Sophie COCHET. 
 
Sophie COCHET :  
Ce n’est pas la couche provisoire de goudron, ce sera du 0,2. Ca ne sera pas du définitif pour 
cet été. Ce sera beaucoup plus fin que ce qu’il y a maintenant mais ce sera propre. 
 
Damien PERRY :  
Je dois dire quand même que c’est elle qui suit le chantier, elle n’a pas seulement appris sa 
leçon, donc je voulais vraiment la remercier parce que ce n’est pas évident pour les jeunes 
conseillers de s’immiscer dans les travaux publics. 
 
Jean JOVET :  
Pas une question mais une remarque. Je voudrais bien qu’on vérifie auprès des services 
parce qu’il me semble bien que cette délibération je l’ai déjà présentée. Qu’on ne présente 
pas deux fois la même délibération au niveau du contrôle de légalité. 
 
Jean Michel MAGNIETTE  :  
On va voter dessus et si jamais c’est un doublon on la retirera. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la convention précisant les modalités inhérentes aux travaux à réaliser 

devant les résidences du Centenaire et la rétrocession des parties privées des trottoirs, 
 
- APPROUVE la cession gratuite par le syndicat des copropriétaires de la résidence du 

Centenaire de l’assiette foncière des trottoirs selon le plan ci-joint et en l’état avec 
versement de la somme de 21 710 € par la copropriété à la Commune, 

 
- AUTORISE le Maire à signer la convention et l’acte authentique correspondant à cette 

rétrocession. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué aux affaires foncières et à 
l’urbanisme, rappelle au Conseil  Municipal les faits suivants : 
 

La commune a souhaité conduire un projet de lotissement communal à Hauteville-Gondon, 
73700 Bourg Saint Maurice. 
 

Dans ce cadre, le cabinet d’études VIAL est intervenu pour régulariser les emprises foncières 
du lotissement et à défaut, monter un dossier d’expropriation publique, la commune n’étant 
pas propriétaire des terrains (cf. marché de prestations intellectuelles conclu en 2005 avec le 
cabinet VIAL et délibération du 23 octobre 2006 lançant la D.U.P.). 
 

La commune a réglé le cabinet VIAL pour ses missions de négociations et d’assistance, par 
mandat n° 1578 du 20.04.2007., pour un montant de : 10 261,68 € TTC. 
 
En parallèle, la commune a poursuivi des négociations avec la société « SAVOISIENNE 
HABITAT », coopérative de production d’habitations à loyer modéré, lui demandant  
d’établir un avant projet de l’opération projetée. 
 
Par note de service en date du 7 février 2007, le bureau municipal a pris la décision d’arrêter 
le projet (confirmé par la délibération du 23 avril 2007 qui suspend le dossier 
d’expropriation). 
 
Les documents et esquisses d’avant projet ont cependant été réalisés, transmis et facturés via 
la société VIAL, à la commune. 
 
Le 18 avril 2007, le cabinet VIAL a adressé à la commune de Bourg-Saint-Maurice une 
facture concernant les esquisses d’aménagements du plan masse et les études VRD, pour un 
montant  de : 9 089.60 € TTC. 
 
Le cabinet VIAL a adressé une relance de cette facture le 30 mars 2009 à la commune tout en 
formant un recours amiable. 
 
Les parties, se sont rapprochées et ont décidé de mettre un terme à ce litige, y compris 
concernant la société Savoisienne Habitat, auteur des études d’avant-projet, en faisant des 
concessions réciproques dans les conditions suivantes :  
 
La commune de BOURG-SAINT-MAURICE accepte, sans que cela puisse être considéré 
comme une quelconque reconnaissance de responsabilité de sa part dans le litige, de prendre 
en charge, dans un cadre global forfaitaire et définitif, la somme de 9 089.60 € TTC qu’elle 
versera au cabinet d’études VIAL domicilié : ZA de la Plaine,  73400 Marthod, dès signature 
de la présente. 
 
Les parties reconnaissent que les dispositions ci-dessus rappelées les satisfont complètement 
et, en conséquence, renoncent l’une envers l’autre à toute action contentieuse, à la fois 
administrative, civile ou pénale, du fait des faits et procédures ci-dessus décrits. 
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Dès signature du protocole par l’ensemble des parties et règlement de la somme par la 
commune de BOURG-SAINT-MAURICE, le cabinet d’études VIAL se désistera de toutes 
actions engagées et conservera à sa charge l’ensemble des frais découlant de cette procédure. 
  
Le protocole transactionnel revêt un caractère strictement confidentiel. Aucune des parties ne 
peut donc en divulguer le contenu à des tiers pour quelque raison que ce soit, sauf à s’exposer 
à une action en dommages et intérêts qui pourrait être engagée par la partie lésée. 
 
Conformément à l’article 2044 du Code Civil, les parties considèrent que la transaction aura, 
entre elles, l’autorité de la chose jugée en dernier ressort. 
 
Claude GERMAIN  :  
Est-ce qu’on peut savoir pourquoi de 2007 à 2009 il y a eu un laps de temps assez important, 
est-ce que le cabinet VIAL n’a pas réagi, c’est quand même lui le principal intéressé, quel 
était le différend avec la commune ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  : 
Il n’y avait pas de différend avec la commune. Simplement le projet a été abandonné en 2007. 
La commune se pensait dégagée de tout engagement envers le cabinet VIAL qui n’a pas 
montré beaucoup de célérité pour réclamer son dû mais la créance n’étant pas payée, elle 
était toujours ouverte et ils se sont manifestés plus tard. 
 
Claude GERMAIN  :  
Donc il abandonne aussi les intérêts ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Oui, c’est le montant de la facture qui restait en 2007. Donc il n’y a pas d’indemnité, il n’y a 
pas d’intérêt, il n’ y a rien du tout.  
 
Damien PERRY :  
Peut-être vous vous posez la question de savoir pourquoi il avait été abandonné. Je pars du 
principe qu’il y avait à l’époque un manque de concertation avec les propriétaires, alors 
c’était aussi de la part du cabinet VIAL parce que c’était lui qui était chargé de cela et il y a 
eu un manque de concertation. Il y avait un certain nombre de propriétaires et de ce fait il y 
avait une opposition farouche de la part des propriétaires et c’est pour cela que la commune 
a abandonné et a fait marche arrière. Néanmoins si un jour ce projet devait repartir, l’étude, 
je pense, reste propriété de la commune, Jean-Michel. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Oui tous les documents nous les avons payés donc nous sommes propriétaires des documents, 
des études, de tous les actes. 
 
Damien PERRY :  
L’étude a été bien faite mais c’est la concertation qui n’a pas été à mon sens, c’est personnel 
ce que je dis. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Je pense qu’on avait mis la charrue avant les bœufs. On avait fait l’étude et après on est allés 
voir les propriétaires. 
 



  36 

Damien PERRY :  
C’est ce que je dis, je suis d’accord. C’est pour ça que le moment venu, moi j’étais adjoint à 
Hauteville, et les propriétaires venaient vers moi en me disant « qu’est-ce qui se passe on ne 
m’en a pas parlé etc.. » et c’est tout à fait cela, une maladresse, on va dire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer la transaction, 
 
- DIT  que la dépense correspondante sera imputée à la section de fonctionnement du budget 

principal 2009 de la commune, chapitre 011, article 6227, fonction 8200 « service 
urbanisme », service « COM/URB » par transfert de crédits ouverts au chapitre 022  
« dépenses imprévues » de la  section de fonctionnement. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint chargé de l’Urbanisme et des Affaires 
foncières, rappelle au Conseil Municipal le projet de Monsieur Gabriel MINGEON qui a fait 
l’objet de la délibération n° 5.5 du 30 mars 2009. 
 
Par cette délibération, le Conseil Municipal avait autorisé la vente d’une parcelle au Chatelard 
avec création d’une servitude de passage afin de permettre à l’acquéreur d’accéder à son 
terrain. 
 
Dans un deuxième temps, Monsieur MINGEON  a sollicité de la Commune, la modification 
de la servitude de passage en raison de l’exigüité des lieux, une autorisation de survol pour 
des balcons et le toit de la nouvelle construction au-dessus des parcelles communales section 
H 2491 et 1037 et une servitude de vue sur ces mêmes parcelles. 
 
Le passage existant sur le côté de l’ancienne école depuis toujours, la servitude de passage ne 
fait qu’officialiser cette situation, par contre les servitudes de survol et surtout de vue obérant 
les possibilités de construction sur ces parcelles, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’accepter la modification de la servitude de passage pour faciliter au pétitionnaire 
l’accès à son garage, cette servitude étant établie gratuitement mais Monsieur 
MINGEON devra remettre en état, à sa charge, les espaces modifiés par ses travaux et 
en particulier les escaliers d’accès à la cour inférieure et à l’appartement de l’ancienne 
école  

- d’accepter l’établissement d’une servitude de survol pour les balcons et le toit de la 
nouvelle construction au-dessus des parcelles communales section H 2491 et 1037 
selon le plan ci-joint, cette servitude étant établie en contre partie d’une redevance 
forfaitaire de 150 € 

- d’accepter l’établissement d’une servitude de vue sur les parcelles communales 
section H 2491 et 1037 selon le plan ci-joint, cette servitude étant établie en contre 
partie d’une redevance correspondant à 30 % de la valeur du terrain touché par la 
servitude, soit 45 € le m². 
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Il informe l’assemblée que la Commission d’Urbanisme a émis un avis favorable lors de sa 
réunion du 28 avril 2009. 
 
Il invite donc l’Assemblée à approuver la modification de la servitude de passage, à autoriser 
le survol des parcelles H 2491 et 1037 et à autoriser la création d’une servitude de vue dans 
les conditions définies ci-dessus. 
 
Anne-Marie ARPIN  : 
Ça représente combien de m² ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Une quinzaine de m² à peu près. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Le permis a déjà été déposé ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Oui le permis est déposé. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Accordé ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Le permis a été accordé. C’est le projet des servitudes qu’on a revu récemment. 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la modification de la servitude de passage sur la parcelle H 2491 qui sera 

établie gratuitement, 
 
- DIT que les travaux de remise en état des accès sont à la charge du pétitionnaire, 
 
- AUTORISE la création d’une servitude de survol des parcelles H 1037 et H 2491 

accompagnée d’une redevance de 150 €, 
 
- AUTORISE la création d’une servitude de vue sur les parcelles H 1037 et H 2491 avec 

une redevance de 45 € le m², 
 
- DIT  que ces servitudes seront incluses dans l’acte à réaliser par l’Office Notarial de 

Bourg-Saint-Maurice, 
 
- AUTORISE le Maire à signer tout document découlant de la présente délibération. 
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Vu l’arrêté de permis de construire N° 06 F 1010 du 28.08.06., prorogé jusqu’au 28.08.09.,  
Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 12 mai 2009, 
Vu les articles R 251-1 et s. du code de la construction et de l’habitation, 
Vu le courrier de saisine des domaines en date du 4 mai 2009, 
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, présente au Conseil Municipal le projet de 
bail à construction entre la commune de Bourg-Saint-Maurice et la société BAT 
PARTICIPATION. 
 
La commune (bailleur) donne en bail à construction à la société BAT PARTICIPATION 
(preneur) deux parcelles de terrain, parcelles communales ; cadastrées : 

- Section AC N° 76 de 5 a et 49 ca, 
- Section AC N° 140 (DA N° 4008 N) d’une surface globale de 34 a 99 ca dont 

l’emprise nécessaire au projet reste à définir par un document arpentage ultérieur ; 
pour édifier des bâtiments à  l’affectation suivante : cabinet médical, locaux commerciaux et 
habitation à Arc 1800.  
 
Les dispositions principales de l’acte sont : 

- la durée : 30 ans (du 1er mai 2009 au 30 avril 2039)  
- le loyer : 3 000 €/an sur 30 ans (premier terme du loyer payé à compter du 30 avril 

2010), 
- l’affectation des constructions à usage de : cabinet médical, locaux commerciaux et 

d’habitation,  
- possibilité de cession par le preneur d’une quote-part de son droit au bail et 

autorisation de vendre en l’état futur d’achèvement les locaux qu’il édifiera sur le 
terrain. 

 
Le loyer de 3 000 € est payable à terme échu, le 30 avril de chaque année. 
 
Concernant les modalités de fin de bail :  
 
En fin de bail par arrivée du terme, les constructions édifiées par le preneur (la Société BAT 
PARTICIPATION) et toutes les améliorations apportées par lui, resteront sa propriété ou 
celles de ses ayants cause, ainsi que le terrain dont la propriété lui sera transférée. Le bail 
contient une promesse synallagmatique de vente au profit du preneur, sous conditions 
suspensives suivantes : 

- 1° du terme du bail  par écoulement de sa durée entière, 
- 2° du respect de l’affectation imposée des logements construits pendant toute la durée 

du bail et dans les conditions sus indiquées. 
Le tout moyennant un prix symbolique de : 1 €. 

 
Le service France Domaines interrogé sur le bail par courrier en date du 4 mai 2009, n’a pas 
donné de réponse à ce jour. Il est donc réputé favorable au projet tel que décrit ci-dessus. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Qui a fixé le loyer ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Le loyer c’est une vieille affaire Bat Participation qui remonte déjà à l’ancien conseil, 2004, 
2005. 
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Jean-Pierre BOUHOURS :  
Et entre qui et qui, tu te souviens Daniel ? 
 

Daniel PAYOT :  
A l’époque ça avait été vu peut-être en commission d’urbanisme. A mon avis, c’était Eric qui 
s’en était occupé à l’époque et l’idée c’était de rassembler donc tout ce qui était dit médical 
au même endroit, c'est-à-dire la pharmacie, les médecins, les kinés et de faire dans le centre 
de la station une unité médicale appropriée aux 20 000 lits d’Arc 1800. Il y avait un groupe 
de travail, auquel moi je ne participais pas, qui avait été constitué et qui se réunissait 
régulièrement avec le corps médical, la SMA, si mes souvenirs sont justes, et qui a travaillé 
sur ce dossier et avec un privé qui portait le projet si toutefois il devait le porter. 
 

Jean-Pierre BOUHOURS :  
Donc tu ne sais pas sur quelle base ça été fixé ? 
 

Jean-Michel MAGNIETTE  :  
On a repris un engagement qui avait été fait sous forme de courrier entre la commune et Bat 
Participation. 
 

Louis GARNIER :  
Moi je voudrais faire quelques remarques. Ça sera peut-être un petit peu long mais ça fait 
rien. Lorsque je me suis penché sur ce bail à construction, j’ai trouvé que c’était quand même 
un petit peu compliqué, pas toujours très clair donc j’ai plein de précisions à demander. Je 
fais remarquer au passage que le bail à construction de Courbaton est toujours invisible, 
celui-ci a au moins le mérite d’être sur la table, donc c’est possible. Lorsque j’ai lu 
notamment les constructions projetées, j’ai lu que l’emplacement de ce bâtiment figure sur un 
plan masse et un jeu de plans y compris coupe et élévation, tout ceci annexé à ce bail à 
construction. Je vois bien un plan qui concerne uniquement le foncier. Il n’y a absolument 
rien qui concerne le bâtiment. Donc à ce jour je ne sais pas s’il y a un niveau, deux niveaux, 
quel est le SHON, s’il y a du SHON, combien de m² va faire le bâtiment. Je remarque que 
dans la délibération on évoque deux parcelles, l’AC 76 de 549 m² et l’AC 77 ou l’AC 140, 
parce qu’il y a une confusion. Il y a quelque chose qui sera certainement corrigé par les 
services du foncier, de 3 499 m². Donc déjà entre le bail à construction et les délibérations, il 
y a à mon avis une « coquille ». Ensuite, au niveau des impôts et des taxes, le preneur 
acquittera pendant toute la durée du bail et en sus du prix du bail ci-après stipulé les impôts, 
contributions, taxes et redevances etc… Ce qui veut dire que dans le cadre d’un bail à 
construction, la taxe foncière peut être imputée au preneur. On s’est battus deux, trois 
réunions sur ce sujet. On a la preuve que c’était possible. 
 

Jean JOVET :  
Moi, je te réponds tout de suite parce qu’effectivement c’est possible parce que la condition 
de sortie de bail est bien claire, c’est lui qui devient propriétaire et c’est ce que j’ai toujours 
dit. C’est la condition de sortie de bail qui fait que tu peux ou ne pas avoir l’impôt sur ton 
compte, c’est tout. 
 

Anne-Marie ARPIN  :  
Pour 1 € symbolique. 
 

Louis GARNIER :  
On ne va pas tout mélanger. Je voudrais si Monsieur le Maire me permet d’aller au bout de 
mon exposé, seulement après les questions pourront survenir.  
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Damien PERRY :  
Vas-y. 
 

Louis GARNIER :  
L’affectation des constructions à usage d’un cabinet médical, tout ceci est marqué au 
singulier, alors qu’en fait j’ai toujours cru que c’était un projet collectif associant tous les 
médecins de la station, locaux commerciaux et habitations. Donc cette affectation, en 
principe, il est bien convenu qu’elle doit être maintenue durant les 30 années. Cependant au-
dessous, il y a un article qui dit : que le changement d’activité et d’affectation pourrait être 
possible, bien entendu avec l’aval de la collectivité. Cependant le loyer qui est déterminé, on 
pourra peut-être parler du coût tout à l’heure, Jean-Pierre vient de l’évoquer, il ne comprend 
aucune clause d’indexation. Même si la destination est changée, le montant des loyers, lui, 
sera fixé d’une manière définitive. On sait très bien que ce tarif préférentiel est accordé parce 
qu’il y a quand même des objectifs d’aménagements au sein de la station, un cabinet médical, 
tout le paramédical qui va être réuni dans ce bâtiment, c’est un beau produit pour la station 
et on comprend qu’on fasse un effort dans la cession de ce terrain. Mais si les clauses 
changent, si les destinations changent, je pense que le loyer pourrait être lui au moins indexé. 
J’ai remarqué aussi d’autres petites choses qui entraînent certaines questions de ma part. Le 
début du bail est prévu pour le 1er mai 2009. Je pense qu’il faudra revoir tout ça. Le bail dans 
sa description, je n’ai pas de plan, je parle que de description, je ne parle pas de pourcentage 
consacré à l’habitation, au commercial, au médical. Est-ce que le médical prendra une part 
prépondérante ? S’il y a 3 ou 4 médecins qui officieront dans ce local, je pense qu’ils auront 
certainement la majorité. Parce que je crois quand même savoir que le but de ce projet c’est 
bien de regrouper tout le corps médical, Daniel tu l’as déjà confirmé ça. Après il y a une 
autre question que je me pose. En 2006, il y a eu un permis de construire qui a été déposé, il a 
été fait au nom de qui, puisqu’en fait le pétitionnaire qui est la société Bat Participation, 
Monsieur Patrick PELLETIER je crois, n’a pas pu le déposer en son nom ? Donc il l’a peut-
être déposé au nom de la mairie, je ne comprends pas ça et je demande des éclaircissements. 
Concernant le prix, sur quelle base ce prix a-t-il été déterminé, en fonction du prix du foncier 
non bâti ou au contraire en terme de droit à construire, en terme de SHON ? Est-ce qu’il a 
été procédé à un appel d’offres ou Bat Participation a été désignée comme ça sans aucun 
appel d’offres ? Voilà beaucoup de remarques, quelques questions, j’attends vos réponses, 
merci. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Le projet tel qu’il est défini sur les plans, et les plans seront annexés au projet de bail, qui 
précise bien le contenu à savoir : des cabinets médicaux, un cabinet de kiné et une 
pharmacie. Il n’y a pas d’autres locaux. Avec ça il doit y avoir deux petits appartements qui 
sont des appartements de fonction pour le cabinet médical. C’est leur problème et leur 
répartition. Dedans il y a un passage public qui desservira la place haute aux pieds des 
immeubles et le bas du parking des Villards, le tunnel d’accès de livraison pour permettre les 
évacuations. On gardera le contrôle complet de ce bâtiment du fait que dedans nous serons 
certainement en copropriété puisqu’on va garder l’accès et la distribution verticale dans le 
bâtiment. 
 
Louis GARNIER : 
Il y a une chose que je n’arrive pas à comprendre c’est la parcelle qui fait 3400 m². Cette 
parcelle va servir à agrandir le projet qui ne peut pas se mettre uniquement sur la parcelle de 
549 m². Est-ce que le transfert de la parcelle va se faire en totalité auprès du preneur ou au 
contraire juste la partie qui sera utilisée pour l’agrandissement du projet ? 
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Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Non, la cession de la parcelle c’est uniquement le terrain nécessaire à la construction du 
projet, il n’y en a pas plus. Physiquement là haut il n’y a pas plus de terrain. 
 
Louis GARNIER :  
Alors pourquoi il y a une parcelle qui fait en tout 4049 m² ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  : 
Parce qu’elle n’a pas été arpentée. On dit dans le projet de la convention et de la délibération 
qu’après, comme pour tous les projets fonciers, ça nécessite un bornage. Donc ça sera ajusté 
à la quantité exacte par rapport au permis et au bâtiment. 
 
Louis GARNIER :  
Il y  a un permis qui a été déposé, qui a été accordé donc les plans précis nous les avons. 
Pour quelle raison le document d’arpentage n’a pas été fait, pourquoi il y a ce flou artistique 
sur les deux parcelles ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Il n’y a pas de flou artistique sur les deux parcelles. Le plan de bornage sera fait au moment 
de l’établissement du bail à construction. C’est à ce moment-là par rapport au notaire qu’on 
fait la cession. 
 
Louis GARNIER :  
D’accord, mais nous on doit délibérer sur des choses précises et là ce n’est pas précis du 
tout. Autre question, est-ce que tous les médecins du secteur des Arcs ont été associés aux 
réflexions, pas aux décisions mais aux réflexions, et ils sont gentiment invités à loger dans ce 
futur bâtiment ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Attendez, on dépasse le cadre de cette délibération. Le bail à construction est fait avec Bat 
Participation, Monsieur PELLETIER, qui a un engagement de réaliser ce que je viens de dire. 
À lui de s’entretenir avec ces preneurs futurs. En aucun cas la commune n’a un droit de 
regard sur le preneur. On a un droit de regard sur la destination mais on n’a pas à choisir 
nous. 
 
Louis GARNIER :  
Daniel a dit qu’ils avaient été associés. 
 
Damien PERRY :  
Mais oui bien sûr ils ont été associés pendant plusieurs années. 
 
Louis GARNIER :  
Et ils sont preneurs ? 
 
Damien PERRY :  
Non à la dernière réunion, que j’ai moi-même animée, ils m’ont dit qu’ils n’étaient pas 
preneurs sur ce projet. 
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Louis GARNIER :  
Peut-être que le montage n’est pas satisfaisant y compris pour les professionnels de santé sur 
le site. Donc si les médecins actuels sur le site ne prennent pas, qui est-ce qui va prendre ? 
 
Damien PERRY :  
Je ne peux pas te laisser dire ça parce qu’avec Jean JOVET on a travaillé d’arrache-pied sur 
ce projet pendant deux ans, et la dernière réunion a eu lieu il y a deux ou trois mois. Ensuite, 
comme le disait Jean-Michel, maintenant c’est un projet qui nous échappe quelque part parce 
que le privé doit faire son travail. Ensuite il a contacté les preneurs. Tout à l’heure, il a été 
dit qu’il y aurait qu’un kiné mais il pourrait très bien y avoir deux kinés. Il y aura peut-être 
qu’un seul cabinet médical, il y en aura peut-être deux mais vous savez peut-être aussi qu’il 
n’est pas facile de trouver des professionnels de la santé, donc on verra. On a encore 
beaucoup de temps puisque le projet ne sera pas construit pour l’hiver prochain. Il sera 
construit pour l’hiver suivant. C’est simplement pour un problème de délai qu’il a été 
repoussé. Je suis intervenu pour qu’il commence plus vite mais malheureusement je n’ai rien 
pu faire parce qu’il y avait un problème de délai. Donc, je pense qu’ils seront en mesure 
d’ouvrir pour Noël 2010 ou peut-être éventuellement pour l’été mais je n’y crois pas. 
 
Louis GARNIER :  
Jean-Michel ne m’a pas répondu. Est-ce qu’il y a eu un appel d’offres ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
A quel niveau l’appel d’offres ? 
 
Louis GARNIER :  
On a retenu Bat Participation. Peut-être d’autres investisseurs auraient pu être intéressés par 
ce projet ou est-ce qu’il aurait pu être fait en direct aussi par les gens concernés par la 
profession médicale ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Le souhait de la commune à l’époque était déjà de contrôler la destination finale de cette 
construction pour être sûre que ça serve à une maison médicale et pas à autre chose parce 
que c’est du terrain communal. Donc j’ai expliqué qu’on avait déjà cette garantie d’autant 
plus que dedans on aura une circulation verticale qui nous garantit l’utilisation. On sera, je 
pense, copropriétaire donc on ne pourra pas changer la destination sans l’aval de la 
commune. L’appel d’offres n’a pas eu lieu d’être puisque c’est une convention qui est passée 
entre un privé qui en a fait la demande, la commune qui l’a acceptée et c’est au niveau du 
transactionnel. 
 
Louis GARNIER :  
Mais on a déjà des expériences pas très positives puisqu’on est en train de faire un petit peu 
la même chose qui a été faite sur le complexe multi-sports, cinéma qui se trouve pas loin de la 
piscine. C’est un petit peu pareil, on charge un promoteur de trouver des clients et puis après 
souvent les choses se gâtent en cours de route. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Ce n’est pas l’objet de la délibération et on parle de trois choses différentes. Pour ce qui 
concerne la maison médicale avec Bat Participation, la chose est simple. La commune met un 
terrain à disposition sous forme d’un bail et l’aménageur privé construit son bâtiment. On 
n’achète rien. 
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Louis GARNIER :  
Vous ne pensez pas que les médecins qui sont déjà in situ ne vont pas forcément être associés 
à ce projet-là, pour la bonne et simple raison qu’une seule personne, une seule entité est 
maître du projet. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
L’entité est un aménageur comme n’importe lequel, on peut l’appeler aménageur ou 
promoteur, qui trouve des preneurs après qui seront des médecins, des kinés ou un 
pharmacien. Ces gens-là feront leurs affaires, ils achèteront les locaux et les loueront. C’est 
du droit privé. Cela ne nous concerne pas. 
 
Louis GARNIER :  
Ça nous concerne puisque nous donnons des conditions financières préférentielles pour que 
cet investissement se fasse pour la station et on connaît tous les bonnes raisons. Maintenant 
est-ce que les garanties seront prises conventionnellement pour que les gens, médecins ou 
autres, qui exerceront à l’intérieur de ce bâtiment, bénéficient de la remise faite par la 
collectivité pour faciliter leurs installations ? Est-ce que là-dessus on a des garanties ? 
 
Jean JOVET :  
Je vais essayer de répondre à ta première partie de question, puisqu’il y avait deux questions. 
Une première question sur effectivement l’impact que cela pouvait amener et bien sûr que la 
question on se l’est posée voilà maintenant 6 ans, un peu moins c’était en 2004. Depuis 2004, 
on a travaillé effectivement avec l’ensemble des intervenants locaux et exclusivement avec 
l’ensemble des intervenants locaux et on a dû faire en totalité 8 projets différents, 8 montages 
différents et ceci à chaque fois à l’initiative exclusive de ces partenaires locaux. Il est vrai et 
j’en porterai moi et à titre personnel, l’entière responsabilité s’il le faut, au bout de la 8ème 
fois c’est bon, voilà. C'est-à-dire qu’à partir du moment où tu as fait 8 programmes, 8 
montages, c’était plus possible. Donc effectivement la collectivité a essayé de monter ce 
projet d’une manière interne, a essayé de garder la maîtrise des murs, du foncier, a essayé de 
s’associer à l’ensemble des partenaires locaux pour pouvoir financer cette opération, pour 
pouvoir avoir un retour en terme de l’investissement produit et on s’aperçoit qu’à chaque fois 
le risque il est le même, c'est-à-dire que les conditions demandées sont telles qu’on ne peut 
pas garder le contrôle de l’opération. C'est-à-dire qu’on veut l’opération pour effectivement 
pas grand-chose, donc aujourd’hui cela ne marche pas et aujourd’hui l’investisseur qui est 
là, est-ce qu’il n’apparaît pas dans le bail en tant que tel ? Cet investisseur, il arrive, et 
effectivement il fait le chèque pour construire les murs et la vraie problématique ça été celle-
ci : qui avait les moyens de pouvoir au départ financer l’opération, payer les murs ? On 
connaît aujourd’hui le coût de la construction. On sait le coût que ça représente et c’est 
effectivement là où ça a posé problème dans toutes les discussions avec les partenaires 
locaux, peu importe la discipline. Il n’y avait pas derrière de capacité financière à porter 
l’investissement en tant que tel. 
 
Louis GARNIER :  
D’accord, mais j’imagine quand même que l’investisseur, vu le prix de la construction, va 
oublier de faire la remise que nous. Avec la cession relativement préférentielle du terrain 
dans son montant, il ne va pas la répercuter à ses futurs locataires, lui il fera son business qui 
est tout à fait louable mais nous, la collectivité on a fait un effort. Est-ce que cet effort sera 
répercuté ? Est-ce qu’il y a déjà des prix de vente éventuels qui ont déjà été avancés ? Moi, 
j’ai eu quelques chiffres qui sont au prix du marché qui ne sont pas du tout à des tarifs 
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préférentiels et qui expliqueraient pour finir avec la réponse que tu m’as faite, Jean, tu avais 
l’air de dire que tu n’as pas réussi au bout de 8 réunions à mettre d’accord les parties 
 
Jean JOVET :  
Pas 8 réunions, excuse-moi, j’ai du mal m’exprimer, au bout de 8 projets différents, s’il fallait 
que je te donne un ordre d’idée, c’est plutôt au bout de 40 réunions. 
 
Louis GARNIER :  
Oui, c’est vraiment parlant. Les gens intéressés par ce projet étaient trop exigeants ou 
voulaient des choses comme Jean-Louis : le beurre et l’argent du beurre. 
 
Jean JOVET :  
Non, pour moi, c’est qu’on n’a jamais réussi à faire le tour de table pour trouver au départ la 
mise de fonds nécessaire à monter l’opération. 
 
Damien PERRY :  
Moi, ce que j’aimerais rajouter, au départ les professionnels de la santé étaient tous autour 
de la table, et c’est leur projet qui est sorti sur leur indication. Ensuite ces mêmes 
professionnels de la santé ont essayé de nous convaincre sur le lieu qui ne convenait pas et, 
selon eux, il fallait construire cette maison médicale à 1600. A l’époque on a toujours défendu 
le fait que la station la plus importante était 1800 et qu’elle avait 20 000 lits et on ne 
comprenait pas pourquoi on aurait construit cette maison médicale sur Arc 1600 alors qu’on 
avait 20 000 lits à 1800 et, de surcroît, des problèmes avec un certain cabinet médical. C’est 
pour ça qu’on est allés dans ce sens-là et en plus il était très compliqué de trouver un endroit 
où faire une maison médicale qui soit accessible par les pisteurs et accessible par les 
ambulances et c’est le seul endroit qu’on a pu proposer parce qu’on a demandé aussi à la 
SMA qui était autour de la table de nous proposer d’autres endroits mais personne n’a pu 
nous amener un autre projet ailleurs. Donc c’est aussi pour ça que ça c’est fait à 1800. 
 
Louis GARNIER :  
Moi, je suis étonné que les professionnels qui ont été associés ne soient plus associés 
aujourd’hui. Les raisons, j’aimerais bien les connaître. On a la chance de les avoir dans la 
salle. Est-ce qu’on peut interrompre la séance et leur demander leur avis ? 
 
Damien PERRY :  
Non, pas du tout, on est en séance publique, c’est interdit. 
 
Louis GARNIER : 
Ils ont valeur d’expert quand même. 
 
Damien PERRY :  
Et puis on a fait suffisamment de réunions, comme l’a dit Jean JOVET, pour ne pas en refaire 
une encore ici publiquement. Mais où on va ? Moi, la dernière fois, j’ai fait cette réunion 
avec eux et je leur ai posé la question : est-ce que vous voulez être dans ce projet, oui ou non. 
Ils ont pris 15 secondes de réflexion, ils étaient quatre, et ils m’ont dit non. 
 
Louis GARNIER :  
C’est pour connaître ces raisons-là. 
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Damien PERRY : 
Ensuite le dialogue n’est pas fermé avec eux puisque nous travaillons sur d’autres projets 
avec eux, notamment sur 1600 mais pas dans le cadre d’une maison médicale. Simplement il 
faut qu’on avance, le promoteur, il faut qu’il trouve aussi ses clients. Il se tourne vers les gens 
qui prennent des décisions et qui vont dans ce sens-là. Le projet moi j’aurais aimé qu’il sorte 
cette année. Ce n’est pas possible pour des raisons sur lesquelles je ne vais pas m'appesantir 
mais vous savez qu’on a quand même eu de gros problèmes sur Arc 1800 avec un certain 
cabinet médical, donc cela s’est mieux passé cet hiver, certes mais néanmoins on a passé de 
nombreux hivers où c’était très compliqué avec les pisteurs et avec le Maire qui était mon 
prédécesseur et donc c’est pour sortir aussi de ce problème qu’on n’a pas pu régler qu’on 
veut aller vers un meilleur service de la clientèle à rassembler tous les services à Arc 1800. Et 
sur ce projet, il faut dire aussi que j’ai eu un accord tacite de Monsieur DRIANCOURT. A 
l’époque, il était venu avec moi voir le projet et on s’est assurés qu’il n’y ait pas de recours 
sur ce projet et que le toit, parce que tu parlais de niveau tout à l’heure, ne dépasse pas un 
étage par rapport au cheminement et qu’il ne gêne pas les gens des Tournavelles du premier 
niveau. On a vraiment pris beaucoup de précautions. 
 
Louis GARNIER :  
Je reviens au foncier. Est-ce qu’on peut enlever l’ambiguïté qui reste ce soir concernant la 
section AC n°77 à la section AC n°140 ? Pour moi cette parcelle de 3 499 m² il y a une 
incertitude qui me gêne énormément. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Je ne peux pas lever ce soir. Je n’ai pas de géomètre sous la main pour te répondre sur les  
3 400. Je dis simplement qu’à la signature du bail à construction le plan de bornage sera 
annexé. Donc il n’y aura pas plus que le terrain nécessaire à la construction du bâtiment. 
 
Louis GARNIER :  
Je maintiens que ce n’est pas clair et je ne m’engage pas sur une procédure comme ça. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Le projet est à cheval sur les deux parcelles donc ne fera l’objet du bail à construction que la 
surface du bâtiment. 
 
Louis GARNIER :  
Avec un permis déjà accordé, on a la surface exacte, on a l’emplacement. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
La surface exacte, pour le moment, n’a pas fait l’objet de bornage. Il n’y a pas eu de dépense 
d’engagée dessus puisque le projet de convention n’était pas établi. On le propose ce soir. 
Donc on ne pouvait pas anticiper avant le bornage. 
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
Par rapport au permis de construire on devrait connaître la superficie du projet. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
De quel permis vous parlez ? 
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Louis GARNIER :  
Moi, je suis allé voir le permis de construire cet après-midi, celui qui a été accordé le 
17.03.2006. Il a été complété le 31.05.2006. Il a été prorogé le 18.06.2008 et il y a même un 
recours gracieux sur ce permis de construire et il a été accordé par une délibération du 
22.05.2006, donc voilà c’est clair. 
 
Daniel PAYOT :  
Si mes souvenirs sont justes, il y a eu au départ un projet porté par une SAEM qui s’appelle la 
SACODARC et il y a certainement eu un dépôt de permis de construire à l’époque par la 
SACODARC. 
 
Louis GARNIER :  
Non, MEDARCS, piloté par la même société par Monsieur Patrick PELLETIER. 
 
Daniel PAYOT :  
C’est la SACODARC. Elle n’était pas porteuse du permis de construire. Elle intervenait au 
même titre que la commune. On a reculé sur le fait de faire porter le dossier par la SAEM et 
de faire porter directement par la commune. 
 
Damien PERRY :  
On nous confirme bien que c’est Monsieur PELLETIER, MEDARCS, c’est la même chose. 
 
Louis GARNIER :  
MEDARCS pas SACODARC ? 
 
Damien PERRY : 
SACODARC c’est autre chose.  
 
Louis GARNIER :  
Voilà on est d’accord. Mon collègue de la minorité des minorités a parlé tout à l’heure de 
tarif qui a été décidé à une époque. Moi je ne pense pas que nous soyons prisonniers pendant 
des années et des années d’un prix qui a été déterminé en 2006. Pour quelle raison, sur quelle 
base ce prix a été déterminé ? 
 
Jean JOVET :  
Tu parles de quel prix ? Parce qu’en 2006 ce qui a été décidé c’est que l’opération était 
portée par la SACODARC, la société d’économie mixte de la commune pour la construction, 
donc tu parles de quel prix, le prix auquel elle cédait les m² aux différentes professions 
médicales ? 
 
Louis GARNIER :  
Pas du tout, cela ne nous concerne plus. Actuellement on délibère sur le montant d’un loyer, 
sur 3 000 € par an pendant 30 ans et après le franc symbolique. 
 
Jean JOVET :  
Il n’y a jamais eu de discussion à l’époque sur le prix puisque c’était la SACODARC et que la 
SACODARC avait une rétrocession gratuite de la part de la commune. 
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Louis GARNIER :  
Tu n’as pas écouté ce qu’a dit Jean-Michel tout à l’heure. Il a fait référence à une décision 
qui ne nous appartenait pas qui remontait au mandat précédent. 
 
Jean JOVET :  
Moi je parle bien de cette décision-là. Je faisais partie du groupe de travail. C’est bien une 
décision dans laquelle la commune rétrocédait pour 1€ symbolique, puisque le zéro n’existe 
pas, la totalité du foncier de manière à pouvoir amoindrir le coût de vente sur les professions 
médicales, c'est-à-dire qu’on est arrivé à mettre une charge foncière dans le programme de 
2006 qui était équivalente à zéro, c'est-à-dire que le projet de 2006 ne comportait pas de 
charge foncière. La charge foncière était à zéro, donc on n’a jamais parlé de prix puisque 
c’était une rétrocession gratuite. 
 

Louis GARNIER :  
Ceci pour influer le prix de vente qui sera fait. 
 

Jean JOVET :  
Tout à fait, c’est pour ça que je te demandais quel prix tu voulais savoir parce que c’était ce 
montant qui était donc la rétrocession du foncier à zéro nous permettait d’amoindrir d’autant 
le coût de revente à chacun des lots pour les professionnels de santé. Aujourd’hui ce n’est 
plus question de ça. Aujourd’hui, effectivement, il y a un coût foncier et ce coût foncier est 
répercuté sur les m² bien évidemment. Mais ce programme qui avait été fait avec le coût à 
zéro n’était pas encore suffisant. C’était encore trop cher donc il y a un moment où ça passait 
plus. 
 

Jean-Louis JUGLARET :  
En fin de bail il devient propriétaire alors que d’habitude ça revient à celui qui fait le bail. 
 

Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Le montage est fait comme ça donc je vais vous demander de voter. 
 

Louis GARNIER :  
Moi, je pense qu’avant de voter, j’alerte tous les élus autour de cette table qu’ils ont un rôle 
de conseiller mais aussi un rôle de s’informer et de voter en toute connaissance de cause et si 
aujourd’hui ils peuvent affirmer qu’ils vont lever la main pour dire oui comme des bons petits 
soldats à un dossier comme ça et bien je les félicite parce que je n’ai pas leur degré de 
compréhension des dossiers. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Messieurs Louis 
GARNIER , Claude GERMAIN , Jean-Luc IEROPOLI  et Mesdames Anne-Marie ARPIN  
et Brigitte PERRISSIN-FABERT  qui votent contre et Messieurs Jean-Paul MENGEON, 
Jean-Pierre BOUHOURS, Jean-Louis JUGLARET et Madame Christine REVIAL  qui 
s’abstiennent : 
 
- APPROUVE le bail à construction à passer avec la Société BAT PARTICIPATION pour 

la construction de bâtiments à l’affectation suivante : cabinet médical, locaux 
commerciaux et habitation à Arc 1800.  

 
- AUTORISE le Maire à signer ce bail qui sera établi par l’office notarial de Maître 

SALEUR, Notaire à SALINS LES TERMES, 294 avenue du grand Champ, 
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Damien PERRY : 
Je voulais remercier ceux qui ont voté pour parce que je crois qu’il faut voter pour l’intérêt 
général de la station et donc du corps médical sur 1800 et des soins qu’on apporte à nos 
blessés. 
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Vu le P.L.U. de la commune de Bourg-Saint-Maurice, 

Vu le projet de bail à construction, 

Vu les articles L 251-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation, 

Vu les articles R 462-1 et s. du code de l’urbanisme, 

Vu les articles R 442-12 du code de l’urbanisme et suivants, 

Vu les arrêtés de lotir des 28 février 2008 et 07 octobre 2008, 

Vu l’extrait du procès-verbal d’assemblée générale de FONCIA PIERRA MENTA syndic de 
la copropriété du village de Courbaton, en date du 20 septembre 2008, 

Vu le procès-verbal de bornage du lotissement signé le 10.10.2008., 

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 28 avril 2009, 

Vu l’avis rendu le 24 avril 2009 par le service France Domaines concernant l’évaluation de la 
parcelle cadastrée Section I n° 3712 au montant de 44 €/m2, 

 
Il est rappelé au Conseil Municipal que la commune a entrepris des travaux de viabilisation de 
terrain au lieu-dit « Courbaton » pour la création d’un lotissement à usage d’habitation. 
Dans le cadre du lotissement, il est important pour la commune de pouvoir se raccorder sur les 
réseaux existants.  
C’est pourquoi, la copropriété du village de Courbaton a proposé de rétrocéder les réseaux 
d’eau potable et d’assainissement, en échange de la cession gratuite de la parcelle cadastrée 
section  I  n° 3712 (D.A.  n° 41 22 R du 10.12.2008)  d’une surface de : 1 a 77 ca soit 177 m2. 
Cette cession permet également de rectifier l’emprise du lotissement de Courbaton suite au 
bornage réalisé par le cabinet de géomètre GEODE  le 10 octobre 2008. 
 
Concernant les réseaux :  
1) reprise du réseau d’adduction d’eau interne de COURBATON (environ 160 ml) par la 
commune après que : 

� le bâtiment l’Arpette ait refait  son « piquage d’entrée » (remplacement de la vanne 
d’arrêt, repiquage en poly-propylène, cordon chauffant antigel), 

� mise aux normes de la protection incendie, aux frais de la copropriété, avec mise en  
place d’une borne incendie sur la bas du village. 

2) Reprise du réseau d’assainissement (environ 160 ml) par la commune. 
Il est donc proposé d’acheter les réseaux : 320 ml évalués au prix de 24,3375 € le ml soit un 
total de  7 788 €. 
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En échange, la commune cédera la parcelle cadastrée Section I n° 3712 de 177 m2 évaluée à 
la somme de : 7 788 € (prix fixé par les domaines concernant le foncier à Courbaton soit : 44 
€/m2 : avis du 24 avril 2009 zonage IAUC et UC au PLU de Bourg-Saint-Maurice). 
Monsieur MAGNIETTE informe l’assemblée que la commission d’urbanisme a donné un avis 
favorable à cet échange lors de sa réunion du 28 avril 2009. 
Il invite donc l’Assemblée à approuver cet échange. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Messieurs Jean-Paul 
MENGEON, Jean-Pierre BOUHOURS, Jean-Louis JUGLARET et Madame Christine 
REVIAL qui votent contre : 
 

� APPROUVE l’échange avec le syndic de la copropriété du village de Courbaton tel 
que détaillé ci-dessus, 

� AUTORISE le Maire à signer les actes  subséquents : actes notariés ainsi que tout 
document afférents,  

� INVITE le syndic à modifier son règlement de copropriété concernant les servitudes 
de réseaux. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’urbanisme et aux affaires 
foncières, présente au Conseil Municipal le projet de compromis concernant l’acquisition  
d’une parcelle située dans l’emprise du projet de verger conservatoire sur la commune de 
Landry.  
 
Il s’agit de la parcelle section A n° 356 de 4 ares 21 ca au lieudit « derrière le Cray » que 
Monsieur Jean RICHERMOZ céderait à la Commune au prix global et forfaitaire de 1 600 €.  
 
Il précise que la Commission d’Urbanisme a donné un avis favorable en date du 26 mai 2009 
et invite donc l’Assemblée à approuver  cette acquisition. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE l’acquisition de la parcelle A 356 sur la commune de Landry au prix de 

mille six cents euros, 
 
- AUTORISE le Maire à signer le compromis de vente et l’acte authentique. 
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Vu le projet de remise en état du canal de Montrigon, 
Vu les projets de convention à conclure avec les propriétaires riverains, 
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Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 28 avril 2009, 
Vu la décision N° 09/59 qui doit être annulée compte tenu de la compétence du Conseil 
Municipal en matière de servitude d’entretien, 
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE  présente au Conseil Municipal  le projet de remise en 
état du canal de Montrigon. 
 
Les travaux seront réalisés lieu-dit : TEPPE RIONDETTE, LES BACHETS, LE PLANET, 
sur les parcelles cadastrées Section I N° 1051, 2562, 1096, 2628, 2428, 893, 894, 895, 896, 
727, 729, 739, 741, appartenant aux consorts : 
 

- Consorts GROGNET, demeurant à Montrigon, 73700 Bourg Saint Maurice,  
- BLANC Joséphine, demeurant : à 73700 Bourg Saint Maurice,   
- Epoux BLANC Auguste, demeurant à Montrigon, 73700 Bourg Saint Maurice, 
- Epoux PERE Joseph, demeurant à Montrigon, 73700 Bourg Saint Maurice,  
- Consorts LAFONT, demeurant à Montrigon, 73700 Bourg Saint Maurice, 
- PERE Julienne, Route de Brassily, 74330 Poisy, 
- GUIDON Patricia , demeurant 29, avenue du Centenaire, 73700 Bourg Saint Maurice, 
- PERE Jeanne, demeurant : 39 Rue Henri Maréchal, 69800 Saint Priest, 
- BEGUIN Edmond, demeurant : La Millerette, 73700 Bourg Saint Maurice. 

 
Considérant que la Commune est dans l’obligation de traverser les propriétés privées afin de 
permettre les travaux qui consistent en l’aménagement hydraulique du secteur. Le but étant 
d’assurer la sécurité des riverains du hameau de Montrigon. 
 
Il convient donc d’approuver les conventions correspondantes et d’autoriser le Maire à les 
signer. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- APPROUVE les conventions précitées ; 
- AUTORISE le Maire à signer ces conventions. 
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Monsieur Frédéric BUTHOD, Conseiller municipal délégué, informe l’assemblée qu’un 
agriculteur (Monsieur Valère SCAGLIA) a cessé son activité au 31 décembre 2008 et 
demande que sa convention pluriannuelle de locations d’alpage soit l’objet d’un avenant afin 
qu’elle soit transmise à sa fille, Madame Martine SCAGLIA. 
 
Il convient donc d’approuver l’avenant correspondant et d’autoriser le Maire à le signer. 
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
Le père SCAGLIA était agriculteur, la fille ne l’est pas, est-ce que ça ne doit pas passer par 
la SAFER ? 
 
Frédéric BUTHOD :  
Si je ne me trompe pas, elle a fait la démarche pour être agricultrice, pour reprendre. 
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Anne-Marie ARPIN  : 
Elle n’a pas le statut de paysan ? 
 
Frédéric BUTHOD :  
Elle est en train de le demander. Je ne sais pas si ça a été accordé mais normalement c’est en 
cours ou peut-être déjà fait mais elle aura le statut d’agricultrice.  
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Le statut d’agricultrice, on ne l’a pas comme ça. Il faut avoir quand même une formation. 
 
Frédéric BUTHOD :  
Il faut avoir un minimum d’hectares, pas tout à fait 10 hectares. 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Parce qu’il me semblait qu’on avait dit dans les conventions qu’on le remettait à des 
exploitants réels qui vivent de l’agriculture. 
 
Frédéric BUTHOD :  
Oui, mais on ne peut pas empêcher non plus quelqu’un de s’installer. 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Si elle s’installe, il n’y a pas de souci. Elle sera à la Poste et puis elle s’installera en même 
temps. 
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
Il ne faut peut-être pas signer tant qu’elle n’est pas agricultrice. 
 
Frédéric BUTHOD :  
On peut demander si elle a effectivement fait la demande mais il y a d’autres personnes sur la 
commune qui ont d’autres conventions et qui ne sont pas agriculteurs non plus et qui sont 
resignés tous les six ans également. Hélas, une convention on ne peut pas la dénoncer comme 
ça. Si elle reprend l’exploitation et qu’elle nous prouve qu’elle reprend l’exploitation. 
Normalement moi j’ai signé, si je ne me trompe pas, les papiers MSA comme quoi elle 
reprenait pour s’installer auprès de la MSA et donc avoir un numéro. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Une petite info, Jean-Luc, la SAFER n’intervient pas dans les locations. 
 
Frédéric BUTHOD :  
C’est uniquement dans les achats. 
 
Daniel PAYOT :  
Elle intervient sur la demande d’un agriculteur jamais directement. 
 
Frédéric BUTHOD :  
Elle peut intervenir directement. 
 
Daniel PAYOT :  
S’il y a un projet. 
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Frédéric BUTHOD :  
Non elle peut intervenir directement. Elle intervient à la demande d’un agriculteur s’il y a un 
litige mais il y a des conseillers délégués à la SAFER qui font le ménage déjà et, après, elle 
peut intervenir à n’importe quel moment mais pas sur les conventions. Là, c’est une location 
et absolument pas une vente. Donc la SAFER n’a rien à voir là-dedans. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Messieurs Louis 
GARNIER , Claude GERMAIN , Jean-Luc IEROPOLI  et Mesdames Anne-Marie ARPIN  
et Brigitte PERRISSIN-FABERT  qui s’abstiennent : 
 
- APPROUVE l’avenant n° 1 à la convention de Monsieur SCAGLIA 
 
- AUTORISE le Maire ou le Conseiller Municipal délégué à signer cet avenant 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’Urbanisme et aux Affaires 
foncières, présente au Conseil Municipal le projet de rétrocession du lot en volume n° 114 de 
la ZAC d’Arc 2000 et de la parcelle section K n° 1057 par la Société des Montagnes de l’Arc. 
 
Il explique que ces deux terrains n’avaient pas été rétrocédés précédemment en raison d’une 
régularisation en cours et que celle-ci étant achevée, la rétrocession en devient possible. 
 
Monsieur MAGNIETTE précise que la Commission d’Urbanisme a donné un avis favorable à 
cette régularisation lors de sa réunion du 12 mai 2009. 
 
Damien PERRY :  
Jean-Michel, tu sais à quoi correspond cette parcelle ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  : 
La parcelle 1057 est au bout des constructions Schoenauer en bas de la ZAC. C’est une petite 
parcelle qui a été oubliée. 
 
Damien PERRY :  
Entre les constructions Schoenauer et le lac. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Et la parcelle du terrain pour l’autre, c’est devant l’Aiguille Rouge, la zone des commerces et 
entre le parking du Lac des Combes. C’est cette parcelle qui va nous permettre de taxer les 
terrasses des commerces, parce qu’actuellement c’était zone SMA. 
 
Damien PERRY :  
C’est pour fixer un tarif terrasses parce que, jusqu’à présent, les terrasses sont gratuites pour 
les commerçants d’Arc 2000. Tant qu’on ne régularise pas, on ne peut pas percevoir de 
loyers au même titre que celles de 1800 ou celles de Bourg-St-Maurice. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la rétrocession du lot en volume n° 114 de la ZAC d’Arc 2000 et de la 

parcelle section K n° 1057 par la Société des Montagnes de l’Arc, 
 
- AUTORISE l e Maire à signer l’acte authentique correspondant qui sera établi par l’office 

notarial HORTEUR et MARTIN de Chambéry. 
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Vu le projet de mise en place des actes administratifs, conformément à l’article L 1311-5 du 
CGCT,  
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5eme Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières expose que :  
 
La délibération n° 5.17. prise en Conseil Municipal du 3 mai 2004 aux fins de régularisation 
de l’assiette foncière de la route pastorale de Prainan (cession gratuite de terrain par Monsieur 
Joseph PICHOT) prévoyait que la rédaction de l’acte authentique serait assurée par l’Office 
notarial de Bourg-Saint-Maurice. 
 
Or, la rédaction de l’acte concerné sera finalement confiée au service foncier de la commune 
de Bourg-Saint-Maurice qui réalisera l’acte authentique en la forme administrative. 
 
La délibération à modifier est :  
 

- La délibération N° 5.17. du 03.05.2004, cession de terrain par M. PICHOT Joseph 
 
La délibération précitée sera modifiée uniquement en ce qui concerne la rédaction de l’acte 
qui sera désormais confiée au service foncier de la commune qui réalisera l’acte authentique 
en la forme administrative. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
C’est dommage qu’on mette 5 ans pour faire l’acte. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Ce sont des petits dossiers que j’essaie de régulariser qui remontent à la surface. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- APPROUVE la rédaction de l’acte authentique en interne, par le service foncier 
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- DIT que la délibération précitée sera modifiée uniquement en ce qui concerne la 
rédaction de l’acte qui sera désormais confiée au service foncier de la commune qui 
réalisera l’acte authentique en la forme administrative. 
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Madame Catherine DEFOURNY ayant quitté la salle, Monsieur Jean-Michel 
MAGNIETTE , Adjoint, présente au Conseil Municipal, le projet d’acquisition des locaux, 
propriété de la société Ski-Shop à Arc 1800. 
 
Ce bâtiment construit au début des années 90 sur la parcelle AC 75 de 8 ares 38 centiares, 
comprend 3 niveaux, soit environ 600 m² de bureaux, réserves et locaux divers. 
 
Cette vente permettrait de résoudre le problème des locaux pour les différents services 
communaux  et pourrait être réalisée pour le montant de 900 000 € hors frais d’acte. 
 
Il informe le Conseil que la Commission d’Urbanisme et la commission immobilière ont 
donné un avis favorable à cette acquisition lors de la réunion du 26 mai 2009 et que le service 
France Domaine a été saisi par courrier du 11 mai 2009 pour donner son avis sur le montant 
de la vente. Ce service a fait savoir par courrier du 5 juin 2009 que ce montant n’appelait pas 
d’observations particulières de sa part. 
 
Il invite donc l’Assemblée à approuver cette acquisition et son financement comme suit : 
 
Dépenses d’investissement : 
 
Acquisition  des locaux  (avec frais d’acte) - 2138 -82400 -110  + 950 000.00 € 
 
Acquisition de terrains nus  - 2111 - 82400 - 110   - 450 000.00 € 
Maison Médicale à Arc 1800 -  2313 – 5111 – 25111  - 200 000.00 € 
Accès à la crèche - 2315 - 8222 - 28222    - 100 000.00 € 
Réseau de l’usine d’embouteillage - 2315 - 8222 - 28222  - 100 000.00 € 
Dépenses imprévues - 020      - 100 000.00 € 
  
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Je pense d’abord que c’est une très bonne chose de regrouper les services surtout la mairie 
qui était vraiment dans un état lamentable dans un bâtiment qui est neuf où il n’y aura pas de 
frais de copropriété. Je pense que c’est une bonne opération pour la commune. Je voulais 
simplement savoir dans les imputations sur les budgets, l’accès à la crèche, c’est quel accès 
puisque la crèche normalement ça va passer en CAO dans une quinzaine de jours, alors 
l’accès se fera comment ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Ce n’est pas l’accès qui est supprimé, c’est les travaux qui ne seront pas réalisés sur le 
budget 2009. Donc on retrouvera au budget 2010 l’accès à la crèche. 
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Et les économies sur l’avenue du Centenaire concernent quoi ? 
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Jean JOVET :  
En fait, je ne vais pas répondre à ta question mais tu vas comprendre pourquoi je ne vais pas 
y répondre. La manière dont la délibération est faite, moi je ne l’avais pas vue, c’est une 
modification. Ça comporte donc une décision modificative budgétaire, donc elle doit être 
inscrite comme telle ou faire l’objet d’une délibération elle-même à part. Donc je 
souhaiterais que l’on enlève totalement ce paragraphe parce que, pour moi, il y a un vrai 
problème sur la rédaction même de la délibération.  
 
Monsieur le Maire ferme la séance. 
 
La séance est ouverte. 
 
Daniel PAYOT :  
On peut, soit faire voter deux délibérations, soit tout passer en une. Il y a des gens 
philosophiquement qui préfèrent faire d’abord la DM et ensuite l’affection budgétaire ou 
carrément faire une nouvelle affectation budgétaire. Peut-être que le souci de fond est la 
répartition c'est-à-dire qu’aujourd’hui l’idée est quand même de prendre là où l’on fait des 
économies si toutefois on fait des économies. C’est peut-être là où Jean s’inquiète notamment 
sur le Centenaire, mais je pense que si les techniciens ont mis une capacité d’économie à 
faire réaliser, faisons leur confiance. Après, si ce n’est pas le cas, on refera une DM et on 
reprendra sur d’autres choses qui n’ont pas été dépensées. 
 
Damien PERRY :  
Jean, moi j’interviens sur le timing parce qu’en fait pourquoi on a saisi cette occasion aussi, 
c’est qu’on a des problèmes de sécurité à la mairie annexe. 
 
Jean JOVET :  
J’ai été le premier effectivement à tirer la sonnette d’alarme. Aujourd’hui dans cette DM 
apparaissent des montants, moi je n’ai aucune connaissance de ces montants. Je suis adjoint 
aux travaux, je ne sais pas répondre pourquoi il y a 100 000 € pour le Centenaire.  
 
Damien PERRY :  
C’est un problème entre les services et toi, il va falloir raccorder vos violons. 
 
Jean JOVET :  
Non, je pense que, tout bonnement, c’est apparu aujourd’hui. Je n’ai pas connaissance de 
cette économie donc effectivement je veux bien croire qu’on a trouvé 100 000 € sous le sabot 
du cheval moi je ne les connais pas, ces 100 000 € d’économie, donc je veux dire, demain, on 
va représenter une autre DM dans laquelle je vais représenter 100 000 €. Ça va tourner au 
ridicule. Effectivement, si c’est une DM, dans ce cas-là il aurait été souhaitable qu’on en 
parle en commission des finances, moi je ne suis pas à la commission d’urbanisme, mais en 
commission des finances j’y suis, et effectivement on regarde. Lorsqu’on en avait parlé, il me 
semble que ce n’était pas financé de la même manière mais aujourd’hui si effectivement il y a 
100 000 € sur l’avenue du Centenaire, moi, je ne les connais pas ces 100 000 €. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Je crois que les 100 000 € ce n’est pas 100 000 € de travaux supprimés sur les travaux du 
Centenaire, c’est dans le budget qui était prévu par rapport aux résultats des marchés qui ont 
été passés. On ne supprime pas 100 000 € de travaux. 
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Daniel PAYOT :  
Ce que je vous propose de faire, c’est peut être, Monsieur le Maire, de fermer une fraction de 
seconde le Conseil Municipal et de faire vérifier aux techniciens qui proposent les économies. 
 
Monsieur le Maire ferme la séance. 
 
La séance est ouverte. 
 
Daniel PAYOT :  
Il faut valider ce soir le fait qu’on achète à hauteur de tant et qu’on prépare une décision 
modificative ou un budget supplémentaire. 
 
Louis GARNIER :  
Pourquoi on n’a pas utilisé les formules habituelles, à savoir que les privés se débrouillent de 
leurs ventes, acquisitions entre eux et nous, on fait jouer notre droit de préemption lorsque les 
DIA arrivent sur le bureau du Maire. On peut agir à ce moment-là, comme ça on aurait la 
certitude que c’est vraiment le prix du marché qui est appliqué, 900 000 € plus tous les frais 
annexes plus tous les travaux. Je pense qu’on va avoir quand même un beau petit budget. Là 
on est à 1 500 €/m². Je pose la question, est-ce que c’est le prix du marché ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Le prix du marché à 1 500 € ça a été validé par la commission, par les services techniques et 
surtout par France Domaine. Ça a été présenté à la commission d’urbanisme sur le prix. 
Comment « non », tu étais absent, tu m’as dit « je te fais confiance ». 
 
Louis GARNIER :  
Oui, effectivement, le 26, je n’étais pas là. Je suis allé te voir et tu m’as dit textuellement « ce 
soir c’est juste une information, la décision était prise par la commission immobilière» et 
effectivement je t’ai dit « je te fais confiance » mais ceci n’empêche pas ma question de ce 
soir. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Non mais il faut dire que tu n’étais pas au courant puisque les décisions ont été prises dans 
les commissions. Donc 1 500 € le m² de bâtiment fini, c’est en-dessous du prix de marché. Ce 
sont des locaux, je crois qu’Anne-Marie les a visités. Ils sont pratiquement prêts à l’usage, ils 
sont en bon état. Il y a quelques travaux d’aménagement mais il n’y a pas de travaux de 
structure, pas d’étanchéité. Des locaux commerciaux à 1 500 € le m² y compris le foncier aux 
Arcs ce n’est pas cher réellement. Pourquoi on n’a pas attendu la DIA, c’est que si cette 
affaire venait sur le marché, si on avait voulu préempter on aurait acheté au prix qui serait 
ressorti et il y avait des demandes sur cette affaire, donc on a eu la priorité. Il fallait se 
décider très vite. C’est pour ça que je l’ai proposé très rapidement à la commission 
immobilière et la commission d’urbanisme. C’était de pouvoir acheter en priorité parce que 
si on la laisse passer au marché ce n’est pas 1 500 € le jour où on va préempter. 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Au vu des bâtiments, je me pose quand même la question de savoir si ça couvrira tous les 
besoins parce qu’il y a quand même des emplacements qui ne sont pas tout à fait utilisables, 
ceux qui sont en appui sur le parking des Villards, qui sont borgnes. Ça limite un petit peu 
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l’utilisation de ces bâtiments pour en faire par exemple des bureaux. On peut en faire des 
réserves mais on ne pourra pas l’utiliser dans le cadre de bureaux. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Les services techniques ont travaillé très rapidement. Jean-Philippe GACQUER a travaillé 
très rapidement. On a recensé tous les besoins, tous les différents bureaux que nous avions 
sur les Arcs (mairie annexe et locaux divers). Il en a fait l’implantation et à quelques m² près, 
ça rentre. Ça tient du miracle et du coup de chance. Les locaux qui seront sur les locaux 
borgnes ne sont pas destinés à faire des bureaux mais pour des salles de réunions et les plans 
ont été présentés à la commission d’urbanisme. 
 
Anne-Marie ARPIN  : 
Est-ce que tu as un estimatif des travaux pour qu’ils soient fonctionnels ou pas ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  : 
On va avoir des travaux à peu près de 30 000 à 50 000 € pour aménager en fonction des 
besoins mais ce n’est pas certain. Tel qu’est le bâtiment actuel on peut pratiquement 
l’aménager une fois qu’il sera débarrassé. 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Confirme-moi qu’on peut bien reconstruire sur la partie supérieure éventuellement si on avait 
à faire quelque chose. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  : 
Bien sûr, j’ai fait vérifier par les services qu’on pouvait monter un étage sur la structure 
actuelle. Actuellement il y a une dalle terrasse qui supporterait un étage supplémentaire si 
nous en avions le besoin. 
 
Damien PERRY :  
Je voudrais rajouter que j’ai demandé à Jean Michel MAGNIETTE de faire tout son possible 
pour qu’on puisse y loger aussi le local des saisonniers. Parce qu’il faut habiter là-haut pour 
savoir qu’il existe mais il y a ce qui s’appelle l’espace saisonnier. Nous avons donc un salarié 
qui reçoit les saisonniers en hiver et cet espace est situé dans l’OPAC et nous payons le loyer 
évidemment.  
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Dans le secteur où il y a le centre médical, on ne fait pas allusion aux places de parking. Ca 
risque quand même d’être un peu limite. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
On reprend les deux sujets : les places de parking pour la maison médicale sont prévues en 
bas de l’immeuble puisque sur la place actuellement… 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Le retournement. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Il y aura peut-être un peu de problèmes de retournement, on pourra toujours si le besoin s’en 
faisait sentir, aller au bout du chemin et avoir une place de retournement à ce niveau-là. 
Aujourd’hui il y a ces deux places côté de la maison médicale. Il y a dix places de parking qui 
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existent dans les bâtiments du Ski-Shop et la commune est propriétaire et à l’usage d’un 
certain nombre d’emplacements dans le parking des Villards donc dans le tunnel. Donc on 
n’a pas de problème de stationnement. 
 
Damien PERRY :  
C’est plus peut-être, Anne-Marie, un problème de retournement des camions de livraison 
mais comme le dit Jean-Michel, une fois que la commune est installée là, on peut très bien ne 
plus utiliser les places de stationnement qui sont devant les Ski-Shop et utiliser le parking. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Je crois qu’on a eu une belle opportunité. On va régler beaucoup de problèmes sur les Arcs et 
on va avoir quelque chose qui ressemble vraiment à la commune, plus des cabanes de 
chantier pour avoir les services de la mairie annexe. 
 
Damien PERRY :  
Au niveau de l’économie, je dirais de l’environnement, je crois que c’est quand même très 
important parce que l’on chauffe vraiment la nature plus les risques qu’il y a lorsqu’il y a 
beaucoup de neige et, cette année, c’était un peu le cas où il y a des risques d’écroulement 
carrément sur la tête des employés de la mairie annexe. 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
Est-ce qu’on aura les estimatifs calorifiques ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
La vente du bâtiment se fait, c’est la procédure normale, la loi Carrez, tous les documents 
légaux. On a travaillé sur un diagnostic du bâtiment. 
 
Claude GERMAIN  :  
Sur l’affection des anciens bâtiments. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Les bâtiments vont être démolis, rasés le plus vite possible avant qu’ils tombent sur 
quelqu’un. 
 
Damien PERRY :  
Sauf que j’attire l’attention des services, avant de les démonter, vérifiez bien que vous pouvez 
placer tout ce qui est à l’intérieur ailleurs. Parce que le problème aux Arcs, c’est le problème 
de locaux pour stocker le matériel et il y a suffisamment de choses qui sont dans ces locaux 
alors tant qu’on n’a pas l’équivalent en surface il faut faire attention.  
  
Daniel PAYOT : 
Une petite précision qu’on me donne, c’est qu’il faut voter une décision modificative en même 
temps ce soir pour la bonne et simple raison c’est qu’on ne pourra pas payer si on ne vote 
pas une DM. Ça veut dire qu’on doit voter un budget et en même temps une DM, d’où 
l’intérêt d’une seule délibération qui à mon sens devrait être non affectée c'est-à-dire qu’on 
peut très bien engager une dépense à hauteur de et une décision modificative à hauteur de 
sans forcément l’affecter à telle ou telle partie d’économie. 
 
Louis GARNIER :  
On ne peut pas la représenter le 27 juillet ? 
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Damien PERRY :  
La difficulté est le timing encore. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Le problème c’est qu’il faut que les « Ski-Shop » quittent les locaux que les actes soient faits, 
que les quelques aménagements à réaliser soient faits pour que tout soit prêt pour la saison 
d’hiver. Quand je fais le rétro-planning on n’a pas trop de temps à perdre. Il n’y a pas de 
changement de destination, ça reste des locaux. 
 
Damien PERRY : 
Est-ce que vous êtes d’accord pour qu’on aille dans ce sens-là pour ne pas perdre de temps et 
pour ne pas courir le risque que ça ne se fasse pas cet hiver ? 
 
Daniel PAYOT :  
De toute façon, le budget sera équilibré, il n’y a pas de souci là-dessus. Après, s’il n’y a pas 
100 000 € d’économie au Centenaire, il y aura 100 000 € sur quelque chose qu’on ne fera pas 
ou qu’on ne dépensera pas. Par exemple, aujourd’hui, on a dans le budget une partie de 
budget qui doit être calée notamment dans le cadre du programme de lutte contre les «  volets 
clos » qu’on n’engagera pas cette année. Donc on aura forcément une réserve budgétaire sur 
les «  volets clos ». 
 
Damien PERRY :  
Oui parce que sur les «  volets clos », on a une réserve de 2 000 000 € pour le mandat. 
 
Anne-Marie ARPIN  :  
L’acte notarié a lieu dans deux mois. Donc à la limite on peut décider sur le budget au mois 
de juillet. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
On prend la décision d’acheter et voter la décision modificative au mois de juillet. 
 
Damien PERRY :  
Non, parce que je crois qu’on vient de nous dire qu’on ne pouvait pas acheter si la décision 
modificative n’était pas passée. 
 
Daniel PAYOT : 
Je propose, si vous le voulez bien, d’affecter la dernière ligne en dépenses imprévues et on 
fera une DM au moment voulu en fonction, soit des économies qu’on aura faites sur le 
Centenaire soit ailleurs. 
 
Damien PERRY :  
Est-ce que vous êtes d’accord qu’on propose la délibération dans ce sens ? 
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
Moi je suis d’accord mais je voudrais répondre à une question de Daniel. Au mois de mai 
quand on a parlé de réparer les obstacles du parcours Vita et c’était beaucoup moins 
important, tu m’as dit «  s’il y a le budget je fais, s’il n’y a pas le budget je ne fais pas » donc 
là il n’y a pas de budget, on ne fait pas. 
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Daniel PAYOT :  
Non ce n’est pas ce que je t’ai dit, je t’ai dit que s’il y avait des réserves dans les économies 
on ferait une décision modificative ce qui est le cas ici. C'est-à-dire que dès lors où on a fait 
des économies sur quelque chose, on doit passer autour de la table la réaffectation 
budgétaire, une décision modificative et non pas une décision en commission. 
 
Damien PERRY :  
Il faut bien comprendre que c’est, de la part de Jean JOVET, une mesure de prudence parce 
qu’on peut toujours avoir une mauvaise surprise. 
 
Louis GARNIER :  
Et pour parler de Jean JOVET, lorsque tu posais la question « êtes-vous d’accord » je le 
voyais  plutôt être négatif que dans l’autre sens. 
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER , Brigitte PERRISSIN-FABERT , Guillaume CRAMPE, Sophie COCHET, 
Jean JOVET et Estelle MERCIER qui s’abstiennent et Monsieur Claude GERMAIN  qui 
vote contre :  
 
- APPROUVE la vente par la société Ski-Shop à la Commune du bâtiment cadastré AC 75 

pour la somme de 900 000 € hors frais d’acte 
 
- APPROUVE la décision modificative du budget 
 
- AUTORISE le Maire à signer l’acte authentique qui sera rédigé par l’Office Notarial de 

Bourg-Saint-Maurice. 
 
Madame Catherine DEFOURNY regagne la séance. 
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Vu les articles L 2241-1 et s. du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission immobilière en date du 11 septembre 2008, 
Vu les délibérations des 23 février 2009 N° 5.3, 5.4, 5.2 et 20 avril 2009 N° 5.9, 5.8, 5.7, 5.6, 
5.5, 5.3, 5.4,   
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , adjoint chargé des affaires foncières et de 
l’urbanisme, rappelle au Conseil Municipal  la volonté de vendre une partie du patrimoine 
immobilier de la commune, comme cela avait été décidé en commission immobilière.  
 
La procédure garantissant la non intervention de la collectivité à un moment quelconque de la 
vente est la procédure de vente aux enchères immobilières notariales anciennement 
dénommée "vente à la bougie". 
Ces ventes publiques et à l'amiable réalisées par un notaire, se dérouleront par l'intermédiaire 
de l'Office Notarial de BOURG SAINT MAURICE, selon les modalités et la procédure 
suivantes : 
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Le principe de la bougie, anciennement en vigueur, a été remplacé depuis l'ordonnance du 21 
avril 2006 réformant la saisie immobilière par tout moyen visuel ou sonore permettant de 
signaler chaque seconde. Les enchères étant arrêtées lorsque se sont écoulées quatre vingt dix 
secondes. 
La vente a lieu selon les conditions générales des ventes consignées dans le cahier des charges 
type, rédigé par le notaire chargé de la vente. Le bien mis en vente sera offert aux enchères 
avec mise à prix. Il y aura lieu à consignation des enchérisseurs pour enchérir et fixation d'un 
prix plancher pour acquérir. 
De vive voix, l’adjudication est prononcée au profit du plus offrant et du dernier enchérisseur 
après écoulement de quatre vingt dix secondes depuis la dernière enchère. 
L'adjudicataire paye en sus du prix la totalité des frais d'adjudication comprenant notamment 
le coût du cahier des charges et les frais de mise en vente (au prorata de chacun des biens 
vendus) et les frais, droits et émoluments du procès-verbal  d'adjudication. 
 
Cette procédure présente l’intérêt de permettre une exécution rapide de la vente (environ       
10 semaines), assure la transparence dans la mesure où le prix payé est officialisé et surtout 
garantit l’impartialité de la collectivité dans le choix des acquéreurs potentiels sans montrer de 
préférence. De plus, l’ensemble des frais de cette procédure est supporté par l’acheteur, sauf 
cas de désertion d'enchères. 
 
Ainsi, je vous propose de procéder à la cession des immeubles suivants : 
 

1 Local commercial Galerie du Charvet Arc 1800 
2 Appartement N° 1 : ancienne école de Montrigon et dépendances 
3 Appartement N°2 : ancienne école de Montrigon et dépendances 
4 Local (restaurant) La Chandelle 
5 Garage (local voirie) Avenue Kennedy 
6 Appartement Lot N° 74 + garage Lot N° 36 Rue Jean Moulin 
7 Appartement Lot N° 76 Rue Jean Moulin 
8 Ex- Local Police Municipale Lot N° 53 et Lot N° 70 Rue Jean Moulin 
9 Appartement le Neptune et dépendances- 959 Rue de Pinon. 
10 Appartement ancienne école du Chatelard et dépendances. 

 
 
Jean-Luc IEROPOLI  : 
Est-ce qu’il y a une limite à ne pas dépasser, c'est-à-dire qu’on fixe un prix ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Le prix est fixé par l’estimation des services. On les a présentés en commission immobilière et 
le tout est validé toujours par France Domaine, c'est-à-dire que c’est le prix minimum en 
dessous duquel on ne vendra pas et ensuite c’est le jeu normal des enchères. Le prix minimum 
c’est le prix de retrait. 
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
La Chandelle, je t’avais demandé de vérifier les réseaux électriques et le compteur électrique, 
si c’était dans le bâtiment. 
 
 
 
 



  62 

Jean-Michel MAGNIETTE  :  
Les réseaux sont séparés pour les parties électriques. Il me reste à faire vérifier les parties 
« eaux » mais à ce moment-là, dans le cahier des charges de la vente, on peut parfaitement 
prévoir que la séparation des réseaux sera à la charge du preneur.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Messieurs Louis 
GARNIER, Claude GERMAIN, Jean-Luc IEROPOLI et Mesdames Anne-Marie ARPIN et 
Brigitte PERRISSIN-FABERT et Messieurs Jean-Paul MENGEON, Jean-Pierre 
BOUHOURS, Jean-Louis JUGLARET et Madame Christine REVIAL qui votent contre et 
Messieurs Thierry DAVID, Guillaume CRAMPE, Frédéric BUTHOD et Mesdames 
Françoise GONGUET et Nelly MARMOTTAN qui s’abstiennent : 
 

- APPROUVE le principe de cession des immeubles cités ci-dessus suivant le principe 
de la vente aux enchères immobilières notariales publiques en confiant la procédure à 
l’Office Notarial de Bourg Saint Maurice, 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette 

procédure de cession, sachant que la vente sera parfaite dès la fin de la phase 
d’enchère publique.  

 
Damien PERRY : 
Je voudrais juste rouvrir une parenthèse concernant la question des murs dont on a parlée 
tout à l’heure parce que dans la délibération, on ne marque que les services communaux et il 
est bien de préciser qu’il y a, bien sûr, la mairie annexe mais il y a aussi beaucoup d’autres 
services. Il y a le club des sports, la police municipale, l’office de tourisme, la centrale de 
réservation, l’espace saisonnier et la gouvernance.  
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Monsieur Daniel PAYOT, 1er Adjoint, présente au Conseil Municipal  le projet  de mise à 
disposition par la commune du boulodrome communal à l’association « la Boule Boraine ».  
 
Les dispositions principales de cette mise à disposition détaillées dans la convention ci-jointe 
sont : 
 
Conditions de mise à disposition : le bâtiment est mis à la disposition de l’association, le 
terrain extérieur restant d’accès public, le petit entretien à la charge de l’association et le gros 
entretien à la charge de la commune 
Durée : la convention est conclue sans limitation de durée 
Destination des lieux : l’association occupera les lieux pour l’exercice des activités prévues 
dans ses statuts 
Conditions financières : la présente convention est consentie gratuitement y compris 
électricité, eau potable et eaux usées mais hors consommations propres à l’association 
(raccordements, abonnements, consommation de réseaux téléphoniques, câbles, parabole de 
télévision etc..) 
Fin du contrat : fin de droit en cas de dissolution de l’association. 
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Jean-Pierre BOUHOURS :  
Combien avait coûté le boulodrome, est-ce que l’association fait payer une cotisation et est-
ce qu’il ne serait pas bon de demander une indemnité à l’association ? 
 
Daniel PAYOT :  
Première question, je n’y répondrai pas parce que ce n’est pas le sujet de la délibération, 
donc on pourra faire une parenthèse à la fin du conseil municipal pour répondre 
spécifiquement à cette question mais, Jean, je pense que tu connais le montant. C’est aux 
alentours de 350 000 € si mes souvenirs sont justes. A savoir que le boulodrome avait été 
décidé à l’époque par l’ancien conseil et le Maire que vous représentez qui était sortant.  
Ensuite, elle doit avoir à mon avis une cotisation. Le boulodrome a été construit à l’époque 
parce qu’ils étaient utilisateurs du Millle Club qui était devenu dangereux au niveau sécurité, 
qui a été amené à être détruit. Donc il y a une décision municipale à l’époque de construire 
un boulodrome.  
 
Jean-Pierre BOUHOURS :  
Est-ce que tu penses qu’ils ne pourraient pas verser une indemnité, même minime, pour payer 
l’électricité par exemple ? 
 
Daniel PAYOT :  
Si, on pourrait, mais à ce compte-là il faudrait facturer l’électricité à toutes les autres 
associations qui utilisent les salles publiques. Il y a un paquet d’associations qui ont une 
utilisation permanente de locaux publics et à qui on paye bien évidemment l’électricité. 
 
Louis GARNIER :  
Moi, je suis étonné que la durée soit illimitée, c'est-à-dire qu’on n’ait pas limité la durée. 
C’est très étonnant, dans une convention, en principe, il y a toujours un terme. 
 
Daniel PAYOT :  
Parce que c’est spécifique à l’association de la Boule Boraine. 
 
Jean-Luc IEROPOLI  :  
Justement c’est la question que j’allais poser parce que c’est sans limite mais imagine-toi 
qu’ils ne s’entendent pas et qu’il y a une deuxième association qui se monte. 
 
Daniel PAYOT :  
On rediscutera des conventions. La commune se donne toujours des droits de supprimer la 
convention. 
 
Damien PERRY :  
Ils se partageraient le timing et l’espace. 
 
Daniel PAYOT :  
D’ailleurs dans la convention, il y a certainement un paragraphe où l’on dit qu’on peut 
réutiliser le local à gré et à volonté pour besoin public. 
 
Louis GARNIER :  
Mo,i je propose qu’on fixe une durée. 
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Jean-Luc IEROPOLI  : 
Les autres associations signent les conventions d’objectifs tous les ans que ce soit le foot, le 
canoë-kayak. 
 
Daniel PAYOT : 
C’est pour la subvention, ce n’est pas pour une mise à disposition de locaux. Dans le cadre 
des associations, dès lors où on dépasse 23 000 €, on est obligé de signer les conventions 
d’objectifs mais là c’est une mise à disposition de locaux publics. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER  et Mesdames Anne-Marie ARPIN  et Brigitte PERRISSIN-FABERT  et 
Mesdames Estelle MERCIER, Souad BOUSSAHA et Nathalie MARLIAC  qui 
s’abstiennent : 
 

- APPROUVE la mise à disposition du boulodrome communal à l’association « La 
Boule Boraine », 

 
- AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante. 
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Monsieur Damien PERRY, Maire, rappelle au Conseil Municipal que, suite au départ en 
retraite des agents affectés à l’entretien de la salle des Fêtes, du cinéma et des locaux de la 
Police municipale, ce couple a été remplacé au 01/01/2008 par un agent titulaire à plein 
temps, et par un agent sous contrat à raison de 20 heures par semaine. 
 
Cet agent ayant effectué 6 mois de contrat en besoin saisonnier, et 6 mois en contrat pour 
besoin occasionnel, il n’est plus possible de reconduire cet emploi sous forme de CDD. La 
continuité de ce service devant être assurée, il conviendrait donc de pérenniser l’emploi par la 
création du poste correspondant. 
 

Par ailleurs, ce poste fait toujours partie de la masse budgétaire. 
 

Aussi, il est proposé de créer un poste d’adjoint administratif de 2ème classe à temps non 
complet de 20 heures par semaine. 
La rémunération de ce poste se fera par référence au grade d’Adjoint technique de 2ème classe, 
1er échelon, indice brut 297, indice majoré 290. 
 
Jean-Luc IEROPOLI  : 
Tu parlais du couple qui avait 1 temps et demi et maintenant on s’est aperçu que Monsieur 
PUGIN  faisait le marché, donc c’est un emploi supplémentaire ? 
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Damien PERRY :  
Il n’y a pas d’emploi supplémentaire mais c’est hors délibération. 
 
Le  Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- DECIDE la création du poste mentionné ci-dessus, 
 
- AUTORISE le Maire à effectuer une déclaration de création de poste auprès du 

Centre de Gestion de la Savoie. 
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Monsieur Damien PERRY, Maire, rappelle la nécessité de prévoir l’entretien des toilettes 
publiques de la ville des Glaciers, aux Chapieux, durant la saison d’été. 
 
Il est donc souhaitable d’établir un contrat saisonnier avec la personne retenue pour les 
périodes suivantes : du 27 juin au 23 août 2009 à raison de 1h par jour, et du 24 août au 
15 octobre 2009 à raison d’une heure par week-end. Ces dates correspondent à celles du 
fonctionnement de la navette touristique qui dessert la ville des Glaciers. 
 
L’agent contractuel sera rémunéré au grade d’adjoint technique de 2ème classe au 1er échelon 
indice brut 297 indice majoré 290. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
C’est juste pour les toilettes de la ville des Glaciers, ce n’est pas les Chapieux. 
 
Damien PERRY :  
Oui, je pense que c’est ça. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Pour les Chapieux, on n’a jamais passé de délibération, comment ça fonctionne ? 
 
Daniel PAYOT : 
Ce n’est pas l’office qui s’en occupe ? 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Non, je ne pense pas ce n’est  pas privé. 
 
Daniel PAYOT :  
On embauche quelqu’un alors que si c’est un privé ça veut dire qu’on a peut-être une 
convention. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
C’est le même système aux Chapieux qu’à la Ville. 
 
Damien PERRY :  
On me dit qu’on paye une facture à un privé aux Chapieux. 
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Jean-Louis JUGLARET :  
Et ça serait bien qu’on ait des toilettes à Bourg-St-Maurice. 
 
Daniel PAYOT :  
Les toilettes sont prévues à Bourg-St-Maurice. 
 
Claude GERMAIN  : 
La même question que Jean-Louis, c’est quand même depuis plus d’un an qu’on n’a plus de 
toilettes  publiques à Bourg-St-Maurice. 
 
Damien PERRY :  
Ce n’est pas dans la délibération, excusez-moi Monsieur. On nous en parle à chaque fois. 
Alors c’est en cours, si vous voulez on en parle tout à l’heure après le conseil municipal. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- DECIDE l’établissement du contrat mentionné ci-dessus, 
 
- AUTORISE le Maire à recruter le poste mentionné ci-dessus. 
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Monsieur le Maire informe le conseil municipal que, conformément aux dispositions de la loi 
n° 84-53 du 26 Janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 18 Juin 2008, la commune de 
Bourg-Saint-Maurice met le garde champêtre principal à disposition de la commune de 
Villaroger en vue d’exercer les fonctions de garde champêtre. 
 

·  Cette mise à disposition sera d’une demi-journée par semaine du 
1 er juin 2009 au 30 septembre 2009. 

  
La commune de Bourg Saint Maurice continue à gérer la situation administrative de l’agent 
(avancement, autorisations de travail à temps partiel, congés de maladie, allocation temporaire 
d’invalidité, discipline). 
 
Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par la commune de Bourg Saint 
Maurice est remboursé par la commune de Villaroger au prorata du temps de mise à 
disposition. 
 
La mise à disposition de  l’agent peut prendre fin avant le terme fixé à la demande :  

·  de la commune de Bourg Saint Maurice ; 
·  de la commune de Villaroger ; 
·  de l’agent. 
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La mise à disposition cesse de plein droit si un emploi budgétaire correspondant à la fonction 
remplie par M  Gody est créé ou devient vacant dans la collectivité, l’établissement ou 
l’organisme d’accueil. 

 
Monsieur le maire précise enfin que la Commission Administrative Paritaire a été saisie du 
dossier et que l’agent a donné son accord par lettre. 

 
(Pas de vote) 
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Madame Nathalie MARLIAC , Conseillère Déléguée aux affaires scolaires, expose que par 
délibération du 25 Juin 2007, les tarifs de la restauration scolaire ont été définis ainsi : 
 
- 1 à 7 repas :  4,25 € par repas 
- 8 repas et plus : 3,75 € par repas 
 
Suite à la commission scolaire réunie le 14 mai dernier, Madame Nathalie MARLIAC 
propose, pour la rentrée 2009/2010, une augmentation de 20 centimes d’euros par repas pour 
répercuter celle supportée par la Commune depuis Septembre 2008 de 4,33 % soit 0,15 cts 
d’euros et la prochaine de Septembre 2009 de 2,5 % soit 11 centimes d’euros. Ils s’établissent 
ainsi : 
 
- 1 à 7 repas :  4,45 € par repas  
- 8 repas et plus : 3,95 € par repas 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE les nouveaux tarifs. 
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Monsieur Daniel PAYOT, 1er Adjoint, présente la demande de Madame Patricia 
GRIGNON, présidente de l’association « Les Requins Bleus » d’exploiter la buvette du 
centre nautique du chef-lieu de Bourg Saint Maurice pour la période du 22 juin 2009 au 30 
août 2009. 
 
Cette occupation fera l'objet d'une convention d'occupation précaire du domaine public. 
 
Cette autorisation est valable pour la saison d'été 2009. 
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En contrepartie de l'utilisation du domaine communal, l'exploitant versera une redevance de 
100 €  pour  la durée de la convention, cette  redevance  comprenant la  fourniture  d'énergie 
électrique par la piscine. 
 
Louis GARNIER :  
Une observation, je note qu’il y a une durée qui est précisée. 
 
Daniel PAYOT :  
Parce que c’est que pour l’été. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

�  APPROUVE la convention jointe en annexe à conclure avec l’Association « Les 
Requins Bleus» et autorise Monsieur le Maire à la signer et à prendre les mesures 
nécessaires à sa mise en œuvre. 
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Monsieur Daniel PAYOT, Adjoint, expose qu’il y a lieu d’approuver les tarifs des stages et 
camps du Club Loisirs du chef-lieu pour les prochaines vacances d’été 2009 et  propose les 
tarifs ci-après : 
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Daniel PAYOT : 
Je regrette qu’on n’arrive pas à trouver une solution mais je m’y attarde pour qu’il y ait 
qu’un tarif entre Bourg-St-Maurice et les communes du canton. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
 

- APPROUVE les tarifs ci-dessus. 
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Monsieur Daniel PAYOT, Adjoint, expose que dans le cadre de l'Ecole de Natation 
Municipale, il convient de fixer les tarifs des cours collectifs de la période juillet août, 
dispensés sous forme de stage sur 10 jours consécutifs. 
 

L'inscription au stage sur 2 semaines soit 10 leçons est fixée à 110 €. 
S'agissant des séances d'Aquagym pour la saison d'été, il convient d'approuver un tarif à 
l'unité au prix de 7 €/séance ou pour 5 séances 30 € et 10 séances 60 €. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- d’APPROUVER les tarifs ci-dessus. 
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Monsieur Daniel PAYOT, 1er Adjoint, rappelle que par délibération du Conseil Municipal du 
23 février 2009, la redevance a été fixée à 200 € pour les MNS permanents et 75 € pour les 
saisonniers (juillet, août). 
 
Il convient de compléter que cette délibération en fixant la redevance à 40 € pour un seul mois 
de saison et au prorata des 200 € pour un maître nageur effectuant un remplacement d'un 
agent BEESAN MNS permanents. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE les dispositions ci-dessus. 
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Monsieur Daniel PAYOT, 1er Adjoint, expose que les communes de Montvalezan, Villaroger, 
Sainte Foy Tarentaise, Séez et Les Chapelles souhaitent que les enfants ressortissants de leur 
commune et fréquentant le Club loisirs, structure gérée par la commune de Bourg-Saint-
Maurice ouverte aux enfants de 5 à 15 ans, bénéficient des mêmes tarifs que les enfants 
ressortissants de la commune de Bourg-Saint-Maurice.  
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Il  rappelle que le coût par jour et par enfant restant à la charge de la commune de Bourg-
Saint-Maurice, calculé comme défini à l’article 2 de la Convention, est fixé à 12 € pour la 
durée de la présente convention. 
Les communes précitées ont chacune donné leur accord pour prendre à leur charge ce coût net 
afin qu’il ne soit pas à la charge des familles.  
 
Il y a donc lieu de formaliser cet accord et de signer une convention de participation 
financière fixant les conditions de la contribution de ces cinq communes.  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

 
- APPROUVE les Conventions de participation avec les Communes de Montvalezan, 

Villaroger, Sainte Foy Tarentaise, Séez et Les Chapelles, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à les signer. 
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�
Monsieur Daniel PAYOT, 1er Adjoint, expose au Conseil Municipal qu’afin d’étoffer l’offre 
en activités sportives, il est proposé à la SMA un partenariat visant à favoriser l’accès gratuit 
des personnes possédant un titre de transport LES ARCS/PEISEY-VALLANDRY de 7 jours 
au tarif public à ces équipements pour la saison d’été 2009. Cela consiste à permettre un accès 
gratuit par semaine gratuit par personne et par séjour à la piscine couverte du chef-lieu et à la 
piscine d’Arc 1800. 
 
A cet effet, une convention a été établie dont le projet est joint en annexe. 
 
Louis GARNIER :  
Je suis assez nuancé sur ce partenariat même si je le comprends très bien sur le plan 
touristique. J’estime aussi que toute prestation a un coût. Pour quelle raison les gens qui 
viennent en vacances chez nous ne participeraient pas à ce coût ? Une remise peut-être, une 
exonération, je trouve que ce n’est pas forcément logique et que ça risque de créer des 
précédents envers d’autres structures qui elles aussi peuvent prétendre à ce genre 
d’exonération.  
 
Daniel PAYOT : 
On prend note, Louis. 
 
Louis GARNIER :  
Et puis une proposition : c’est qu’on mette dans la délibération que c’est un engagement, un 
partenariat qui ne s’effectue que sur la saison d’été 2009. 
 
Daniel PAYOT :  
C’est marqué. 
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Louis GARNIER :  
Non ce n’est pas marqué, c’est marqué dans la convention à signer en annexe mais ce n’est 
pas marqué dans la délibération. 
Pardon je n’ai pas consulté le projet modifié, mille excuses, je retire ce que j’ai dit.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Madame Anne Marie 
ARPIN, Monsieur Louis GARNIER et Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT  qui 
s’abstiennent : 
 
- APPROUVE ladite convention, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à la signer. 
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Monsieur le Maire de BOURG-ST-MAURICE interjettera appel du jugement du tribunal de 
grande instance d’Albertville rendu le 16 décembre 2008 dans l'instance opposant la 
commune à la société Gerling-Konzern concernant les malfaçons liées à la construction du 
funiculaire et se fera assister à cet effet par la SCP Bollonjeon, Arnaud, Bollonjeon, avoués 
près la cour d’appel de Chambéry, 42 quai Charles Roissard - 73026 CHAMBERY CEDEX. 
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Autorisation de conclure une convention relative à la mise à disposition des locaux de 
l’OGEC (organisme de gestion de l’enseignement catholique) pour la restauration des 
bénévoles et du personnel communal pendant l’étape du Tour de France 2009. 
 

Cette mise à disposition est consentie pour une durée de : quatre (4) jours, soit du 20 juillet au 
23 juillet 2009 inclus. Le montant de la location est fixé à 150 €. 
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Le contrat a pour objet une mission par laquelle la société LMC sera chargée de : 
 

- faire connaître et reconnaître La Ville de Bourg Saint Maurice comme partenaire 
potentiel de la FFS pour la création du centre d'excellence du ski, sports de glisse, 
omnisports et handisport de haut niveau, à travers l’expérience de LMC 

- rencontrer avec les différents décideurs du monde sportif 
- fédérer une mutualisation des différents ministères ainsi que du monde politique et 

économique pour la redynamisation de la commune suite au départ de la 7°BCA 
- créer une synergie de communication au travers des différents supports notamment les 

SI. 
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Dans cette optique, LMC identifiera et approchera des interlocuteurs potentiels et mettra en 
place des rendez vous pour la mise en contact des partenaires avec La Ville de Bourg Saint 
Maurice.  
 
Un livrable sera remis mensuellement à La Ville de Bourg Saint Maurice décrivant l’état des 
actions en cours. 
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Avenant au marché avec l’Edelweiss – 238, rue des Colombières – 73700 BOURG-SAINT-
MAURICE  pour la prise en compte du prix de 4 pages supplémentaires et rectification d’une 
erreur à l’article 11 du marché relatif au prix. En effet, le marché étant d’une durée de 4 ans, 
les prix doivent être révisables et non pas fermes. 
 
Prise en compte du prix de 4 pages supplémentaires : 
 
 Montant € TVA (5,5  %) Montant € TTC 

Montant du marché 
(pour 20 pages) 

 
2 286 € 

 
125,73 € 

 
2 411,73 € 

Montant de l’avenant 
n° 1 (pour 4 pages 
supplémentaires) 

 
439 € 

 
24,14 € 

 
463,14 € 
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Avenant au marché avec Sylvain FRANGEUL – 95, rue de Pinon – 73700 BOURG-SAINT-
MAURICE pour la prise en compte du prix de 4 pages supplémentaires et rectification d’une 
erreur à l’article 11 du marché relatif au prix. En effet, le marché étant d’une durée de 4 ans, 
les prix doivent être révisables et non pas fermes. 
 
Prise en compte du prix de 4 pages supplémentaires : 
 

 Montant € HT 
(Non assujetti à la TVA) 

Montant du marché 
(pour 20 pages) 

 
1 735,00 € 

Montant du marché 
(pour 28 pages) 

 
2 330,00 € 

Montant de l’avenant n° 1 
(pour 4 pages supplémentaires) 

 
220,00 € 
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Marché avec la Société ALPES FLUIDES dont le siège est sis 151, rue René Cassin – 73200 
ALBERTVILLE pour une mission de maîtrise d’œuvre en vue de la remise en état du système 
de distribution de chauffage de l’école Petit Prince sur la commune de BOURG-ST-
MAURICE. 
 
Le montant du marché s’élève à 6 500,00 € HT, soit 7 774,00 € TTC. 
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Contrat avec la Société GIACHINO dont le siège est sis BP 32 – 73701 BOURG-SAINT-
MAURICE Cedex pour la réalisation d’un mur de soutènement à Hauteville-Gondon – Les 
Plans sur la commune de BOURG-ST-MAURICE. 
 
Le montant du marché s’élève à 11 898,30 € HT, soit 14 230,37 € TTC. 
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Marché avec la société AAPA Ingénierie Végétale dont le siège est sis 6, rue Pioceau – 33240 
SAINT ANDRE DE CUBZAC pour une étude en vue de la réalisation d’un inventaire et de 
diagnostics de premier et de second niveau du patrimoine arboré de la commune de BOURG-
SAINT-MAURICE. 
 
Le montant du marché s’élève à 10 500,00 € HT, soit 12 558,00 € TTC. 
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Contrat avec la Société EDIFICE dont le siège est sis ZA du Vernay – Viclaire – 73640 
SAINTE-FOY TARENTAISE pour la création d’une issue de secours pour la salle 
polyvalente des Echines-Dessous sur la commune de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Le montant du marché s’élève à 7 192,55 € HT, soit 8 602,29 € TTC. 
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Marché avec SELARL VIAL – 73700 MARTHOD pour une mission de maîtrise d’œuvre 
relative aux travaux d’aménagement d’une section des cheminements piétons d’ARC 1800 sur 
le territoire de la commune de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Le  montant total du marché s’élève à 7 600 € TTC. 
 
L’enveloppe financière affectée aux travaux est de 200 000 € TTC. Début travaux prévus 
septembre 2009. 
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Contrat avec la Société SARL PF Etanchéité – Les Reys – 73250 SAINT-JEAN DE LA 
PORTE pour la réfection de l’étanchéité de la place Haute des Villards d’ARC 1800 sur la 
commune de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Le montant du marché s’élève à 62 472,50 € HT, soit 74 717, 11 € TTC. 
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Contrat avec la Société SAS GASTINI dont le siège est sis BP 107 – 73800 MOUTIERS pour 
la réalisation de travaux de réfection des peintures de divers bâtiments communaux de la ville 
de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Les prestations, objet du présent marché, sont découpées en 4 lots, faisant chacun l’objet d’un 
marché distinct : 
 

- lot n° 1 : Centre Jean-Moulin 
- lot n° 2 : Salle Grenette 
- lot n° 3 : Ecole Petite Planète 
- lot n° 4 : Ateliers municipaux 

 
Le montant du marché s’élève à 26 639,45 € TTC. 
�
�
�
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Marché avec SEM AGRICULTURE ENVIRONNEMENT – 40, rue Terraillet – 73190 
SAINT-BALDOPH pour la réalisation d’une étude de faisabilité en vue de la réalisation d’une 
plateforme de broyage de végétaux et de compostage déchets verts-fumiers pour la commune 
de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Le montant du marché s’élève à 4 754,10 € TTC. 
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Contrat avec la Société STOCK LIGHT – 28, chemin de la Gare – 31410 LE FAUGA pour la 
fourniture et l’installation de besoins électriques provisoires pour les étapes du Tour de France 
2009 à BOURG-SAINT-MAURICE le mardi 21 juillet et le mercredi 22 juillet 2009. 
 
Le montant du marché s’élève à 13 313,28 € TTC. 
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Contrat avec la société ENVHYRO SAS – 11, Rue de Roderen – 68290 BOURBACH-LE-
BAS pour la location de protection de sols et d’accès temporaires pour le terrain situé avenue 
de l’Arc en Ciel, qui servira à la réception du « village d’ARRIVEE » du Tour de France 2009 
à BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Le montant du marché s’élève à 71 011,90 € TTC. 
 
��K?� �D�
�

"����������	�
��
��C��
����������)�-���	������E�
�� 	� �"3��++"�����

���
���;�����"	���<�
�
�������
������
���
 	
,���-
�.
(���
)�



Monsieur Julien MARMOTTAN est autorisé à déposer sur la parcelle E 1876 au lieudit « Les 
Anus » environ 400 m3 de déblais provenant de la construction autorisée par le permis de 
construire n° 073 054 09M1006. 
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Cette autorisation est consentie à partir de ce jour pour la durée des travaux. Le 
concessionnaire laissera le terrain propre et ensemencé à l’issue des travaux.  
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Avenant au marché avec la Société ARMAND-CHAT & Associés – 44, rue Charles 
Montreuil – BP 60157 – 73001 CHAMBERY Cedex pour modifications suivantes : 
 

- Le changement, pour la bonne règle, de l’intitulé du marché ; 
- Le changement de l’intitulé et la décomposition en phases du marché. 

 
L’intitulé du marché est annulé et remplacé par l’intitulé suivant : « Marché de prestations de 
conseils relatives à la création d’un Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) 
pour la gouvernance des Arcs ». 
 
Dans tous les documents relatifs au dit marché, les mots « société anonyme d’économie 
mixte  - SAEM » sont remplacés par les mots « établissement public à caractère industriel et 
commercial – EPIC ». 
 
Après une analyse des besoins de la commune et de la station des Arcs et l’examen de 
schémas juridiques susceptibles de déboucher sur la mise en place d’une entité chargée 
de la promotion et de l’organisation des activités touristiques et sportives, il est apparu 
que la forme juridique d’une société d’économie mixte ne serait pas la mieux appropriée 
aux objectifs recherchés, et que la création d’un établissement public à caractère 
industriel et commercial (EPIC) serait préférable. 
 
Le total du marché restant identique, l’avenant est donc sans incidence financière. 
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Contrat avec la Société RICOH France – 383, avenue du Général de Gaulle – BP 307 – 92143 
CLAMART Cedex pour la maintenance des photocopieurs installés dans les écoles (lot 1 de 
l’ancien marché) de la commune de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Le contrat est conclu aux mêmes conditions que le précédent marché, à savoir un prix à la 
copie de 0.00580 € HT pour une durée d’un an. 
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Contrat avec Olivier BERNARD – Facteur d’orgues – 8, rue Pierre Dupont – 69001 LYON 
pour l’entretien et l’accord de l’orgue de tribune de l’église Saint-Maurice. 
 
Le montant annuel s’élève à 686,00 € HT, soit 820,46 € TTC. 
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Contrat avec Sylvain FRANGEUL – 95, rue de Pinon – 73700 BOURG-ST-MAURICE pour 
la conception et l’impression du journal municipal « Le P’tit Borain » - Lot 1 = Prépresse. 
 
Le montant de la conception et de la réalisation d’un P’tit Borain s’élève à 2 330,00 € TTC 
Le montant de la conception et de la réalisation de 6 P’tits Borains (soit 1 an) s’élève à   
13 980 € TTC. 
 
La durée du présent marché est de quatre ans. 
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Contrat avec l’imprimerie EDELWEISS dont le siège est sis : rue des Colombières – 73700 
BOURG-SAINT-MAURICE pour la conception et l’impression du journal municipal « Le 
P’tit Borain » - Lot 2 : Impression. 
 
Sur la décision précédente, suite à une erreur matérielle, il fallait lire : 
Le montant de l’impression d’un P’tit Borain s’élève à 2 286,00 € HT, soit 2 411,73 € TTC 
Le montant de l’impression de 6 P’tit Borains (soit 1 an) s’élève à 13 716,00 € HT, soit 
14 470,38 € TTC. 
 
La durée du présent marché est de quatre ans. 
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Monsieur le Maire de BOURG-ST-MAURICE défendra en cassation l’arrêt de la Cour 
Administrative d’Appel de Lyon rendu le 30 novembre 2006 rendu dans l’affaire n° 
04LY00600 opposant l’Union Syndicale des Villards à la commune concernant le permis de 
construire délivré le 6 juin 2000 à la SMA et se fera assister à cet effet par la SCP Pascal 
Tiffreau, avocat au Conseil d’Etat, 54, rue de Varenne - 75007 PARIS. 
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Monsieur le Maire de BOURG-St-MAURICE défendra dans le cadre de la requête présentée 
par M le Préfet de la Savoie, enregistrée au greffe du tribunal administratif de Grenoble sous 
le n° 0901715-5 le 7 avril 2009 par laquelle il sollicite l’annulation de la délibération du 
conseil municipal n° 1.6 du 6 octobre 2008 relative aux tarifs du stationnement payant 
2008/2009 dans les parkings couverts et découverts d’Arc 1800 et Arc 2000, et se fera assister 
à cet effet par Me Georges XYNOPOULOS, avocat, 9 rue Robert - 69006 LYON. 
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Contrat avec Monsieur BENGHOZI Bernard, consultant et formateur – 25, rue Xavier Privas 
– 01000 BOURG EN BRESSE pour l’organisation d’une journée de formation, en 2 demi-
journées, sur le thème : « La relation parents/assistante maternelle – Le positionnement de 
l’assistante maternelle ». 
 
Date prévue : samedi 6 juin 2009, de  9 H à 12 H à MOUTIERS, 
                                                   et de 14 H à 17 H à BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Le montant s’élève à 250 euros maximum. 
�
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Marché avec la Société LOCATELLI SAS – ZA Plan Cumin – 73800 LES MARCHES pour 
la réalisation de travaux pour la reconstruction du pont de la Neuva aux Chapieux. 
 
Le montant du marché s’élève à 44 751,69 € TTC. 
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Avenant au marché conclu avec la Société KPMG Secteur public – 51, rue de Saint-Cyr – CP 
409 – 69338 LYON Cedex 09. 
 
Le présent avenant a seulement pour objet le changement, pour la bonne règle, de l’intitulé du 
marché qui devient « Marché de prestations de conseils relatives à la création d’un 
Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) pour la gouvernance des Arcs ». 
 
Dans tous les documents relatifs au dit marché, les mots « société anonyme d’économie mixte 
– SAEM » sont remplacés par les mots « établissement public à caractère industriel et 
commercial – EPIC ». 
 
Après une analyse des besoins de la commune et de la station des ARCS et l’examen de 
schémas juridiques susceptibles de déboucher sur la mise en place d’une entité chargée 
de la promotion et de l’organisation des activités touristiques et sportives, il est apparu 
que la forme juridique d’une société d’économie mixte ne serait pas la mieux appropriée 
aux objectifs recherchés, et que la création d’un établissement public à caractère 
industriel et commercial (EPIC) serait préférable. 
 
Le total du marché restant identique, l’avenant est donc sans incidence financière. 
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Marché avec l’Office National des Forêts (ONF) – Service RTM – 42, Quai Charles Roissard 
– 73026 CHAMBERY Cedex pour une mission de maîtrise d’œuvre relative à la 
reconstruction du pont qui enjambe le ruisseau de l’Eglise, sur la route communale reliant le 
Bérard à Montvenix. 
 
Le montant du marché s’élève à 6 885,00 € HT, soit 8 234,46 € TTC. 



  82 




��KAA �D�
�

+��0��)� 
�� ��	�0����	� 
.�	� ������ 
�� ��		��� -� "3�� $� ��� ���� 
��
�����	��
��8� 39��"��+��" 3����
�
�������
������
���
 	
�������
1��+(�"



Marché avec la Société LAQUET – 643, route de Beaurepaire – 26210 LAPEYROUSE-
MORNAY pour les travaux de rénovation d’un court de tennis à ARC 1800. 

Le montant du marché s’élève à 19 995,00 € HT, soit 23 914,02 € TTC. 
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Contrat avec HOROQUARTZ dont le siège est sis Courtaboeuf 1 – 19, avenue de Norvège – 
Les Fjords – Bât Nobel – 91953 COURTABOEUF pour le remplacement du logiciel de la 
pointeuse ainsi que la maintenance au profit de la commune de BOURG-ST-MAURICE. 
 
Le montant mensuel est de 504,06 € HT, soit un montant annuel de 6 048,72 € HT, soit 
7 234,27 € TTC. 
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Résiliation du contrat  passé avec la Société DESIGNA France – Rue du Petit Albi – BP 
58323 – 95800 CERGY PONTOISE pour l’entretien et la maintenance des matériels de péage 
des parcs de stationnement du Villard, Charvet et Arc 2000 suite au déplacement de ces 
matériels. 
�
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